
St-Gall: Quand l’école s’occupe 
des amours de ses élèves...

Procès EI-AI: Les trois Arabes sont toujours en préventive
Les trois agresseurs arabes, qui 

avaient été condamnés, le 22 décembre 
1969, à W interthour, à douze ans de 
réclusion chacun n ’ont pas encore 
commencé leur peine de réclusion au 
pénitencier de Regensdorf : ils se 
trouvent toujours en détention pré
ventive. L’exécution du jugem ent est 
empêchée p ar le recours en nullité. 
Aussi longtemps que les condamnés 
ne donnent pas leur consentement à 
l’exécution de la peine prononcée, ils

...JEUDI 8 JANVIER: Je lis
dans le « Courrier de l’Unesco » 
(janvier 1970), sous le titre « Quel
ques bouleversantes précisions »:

« Le monde dépense 40 "/o de plus 
pour les armements que pour l’en
seignem ent public.

» Dans le monde, la dépense an
nuelle moyenne par soldat est de 
7800 dollars. La dépense annuelle 
m oyenne par enfant au titre de 
l ’éducation est de 100 dollars.

» Les pays les moins développés 
comptent 72 %> de la population 
mondiale, mais leurs dépenses pour 
l’éducation publique ne représen
tent que 11 "/o  des dépenses m on
diales.

» Les Etats-Unis et l’Union so
viétique interviennent pour pres
que les trois quarts du total m on
dial de l’augmentation des dépen
ses m ilitaires effectuées de 1965 à 
1967.

» L’aide aux pays en voie de d é
veloppem ent atteint en m oyenne 
8 dollars par personne dans les pays 
développés, lesquels dépensent en 
m oyenne 170 dollars par personne 
au titre militaire. »

Camarades, réjouissons-nous ce
pendant: avec le Japon, le Canada, 
la Belgique, le Danemark, l’Italie, 
les Pays-B as, la Norvège et la Suè
de, la Suisse est l’un des neuf pays 
qui dépensent plus pour l’éducation  
que pour les armements...

Jeanlouis CORNUZ.

A vant Noël, les parents d’un éco
lier (18 ans) et d ’une écolière (20 ans) 
d ’une classe 6 g de l’Ecole cantonale 
de Saint-Gall recevaient le conseil 
urgent de re tire r im m édiatement leurs 
enfants de l’école, pour relations in
times. « L’action cœur rouge » dém ar
ra it après les fctes de Noël, action 
signée par neuf élèves d’un groupe 
progressiste. Ces derniers distribuè
ren t un trac t dans lequel ils décla
raient que cette mesure de la direc
tion de l’école était une usurpation 
autoritaire et une atteinte intolérable 
à la vie privée de deux êtres presque 
adultes. Les auteurs du papillon ont 
également demandé l’organisation d’un 
« teach-in » avec la direction de 
l’école, ce qui a été refusé en tre
temps.

«PROTÉGER LES ÉLÈVES»
Le rectorat de l’Ecole cantonale 

vient de prendre position dans deux 
déclarations et iine lettre aux parents. 
Les parents d’élèves ont reçu la let
tre  suivante : « La Commission du 
rectorat a donné le conseil urgent 
aux parents d’une élève et d’un élève 
de 6 g de retirer imm édiatement leur 
fille, respectivement leurs fils, de 
l’école cantonale. Les parents d’un des 
deux élèves ont suivi ce conseil, les 
autres pas. Pour ce deuxième cas, 
nous avons transm is l’exclusion à la 
Commission d ’étude du Conseil d’édu
cation. E tant donné qu’un petit 
groupe d’élèves s’est saisi de l’affaire, 
je dois vous renseigner rapidem ent 
sur la position de l’école. Il ne s’agit 
en tout cas pas d’exam iner l’affaire 
dans le détail, mais p lu tô t. de traiter

Encore une affaire 
d’espionnage

Le Départem ent de justice et po
lice annonce que les services secrets 
de Berlin-Est ont engagé, pour leurs 
activités de renseignements, une jeune 
Suissesse qui passait occasionnelle
m ent ses vacances à Berlin. Il était 
prévu que cette personne devait oc
cuper, en Suisse, un poste de secré
ta ire  présentant un in térêt politique 
pour ces services; de fait, elle a ac
compli quelques petites démarches 
dans ce sens. P ar la suite, son m ari 
l'a dénoncée faussem ent à l’Ambas
sade d’un E tat communiste à Berne 
comme étan t agent double.

Le Départem ent fédéral de justice 
et police a déféré aux autorités du 
canton de Bâle-Ville le jugem ent des 
deux personnes impliquées dans cette 
affaire, pour service de renseigne
ments politiques (art. 272 CPS). Ces 
autorités déterm ineront également si 
cette dénonciation calomnieuse (art. 
303 CPS) tendait à priver de sa liberté 
la personne dénoncée.

le problème à sa base. L’école a pour 
tâche de veiller à ce que les écolières 
ne deviennent pas la proie sexuelle 
des écoliers et, dans l’autre sens, que 
les écoliers ne soient pas les victimes 
des instincts sexuels des écolières. 
Nous savons que les relations intimes 
dans les classes supérieures d ’une 
école moyenne ne datent pas d’aujour
d’hui, mais nous ne connaissons au
cun cas aussi bouleversant par la 
propension au mensonge et l’inconsis
tance morale qui l’entoure. Il nous 
apparaît indispensable de protéger les 
élèves de tels exemples.

» Nous vous prions, chers parents, de 
soutenir les efforts de l’école afin de 
m aintenir un climat que l’on peut qua
lifier de sain du point de vue moral. 
La plus grande partie de nos ly
céennes et lycéens est également 
saine. Les mœurs actuels ont contri
bué à faire changer l’attitude de cer
tains jeunes, dans le domaine de la 
sexualité ou de la drogue. Avec l’aide 
des parents, nous sommes assez forts 
pour protéger nos étudiantes et é tu 
diants des chemins dangereux, ju s
qu’au moment où ils seront suscep
tibles d’assum er eux-mêmes leur res
ponsabilité. » Cette lettre  est signée 
par le recteur de l’Ecole cantonale. 
M. P. F. Kellenberger.

Dans les deux communiqués m en
tionnés, le rectorat prend position sur 
l’incident et déclare qu’une infor
mation dans un milieu plus large n ’a 
pas été considérée comme opportune, 
des détails sur l’affaire pouvant cho
quer la bienséance. On a également 
voulu épargner au tan t que possible 
les personnes incriminées. Q uant au 
« teach-in » demandé dans le tract, il 
n ’a en conséquence pas pu être auto
risé. Le papillon était d ’un niveau 
auquel on n’a pas voulu s’abaisser. Il 
a encore été communiqué que les 
signataires du trac t ont été punis.

L’« ACTION CŒUR ROUGE »
Dans le trac t publié sous le thème 

« Action Cœur rouge », on rappelle 
les faits et les réactions de la direc
tion de l’école. Ce papillon se te r
m ine ainsi: « Nous nous indignons 
des procédés puritains et de la me
sure autoritaire de la direction de 
l ’école, qui s’immisce d’une façon aussi 
profonde dans la vie privée de deux 
êtres presque adultes. Nous ne pou
vons et ne voulons pas revenir sur 
ce qui s’est passé, car l’intéressé n’a 
plus l’intention de suivre les cours 
d’une école cantonale. Nous dem an
dons l’organisation d’une discussion 
publique entre la direction de l’école 
et les étudiants com prenant un «teach- 
in », pour jeudi à l’aula. Nous avons 
la conviction qu’il existe une vie p ri
vée pour chaque élève, dont l’école 
n ’a pas à s’occuper. »

(Réd.: Nous inclinerions  à  penser de 
m êm e, considérant l’âge des in téres
sés. Mais qu ’en pensez-vous?)

3g

Toujours plus de richesses entre quelques mains?
U n économ iste e t sociologue 

am éricain, F. L undberg, v ien t de 
pub lier u n  ouvrage: « Les R iches 
et les Superriches », qui dénonce  
en term es v ifs  la concentration  
grandissante, a u x  E tats-U nis, de  
la richesse en tre  les m ains d ’un  
p e tit nom bre. M algré cela, l’au 
teur n e  préconise nu llem en t une  
révo lu tion  de la société am éri
caine. I l  ne condam ne pas la r i
chesse, n i l’inégalité  des revenus
—  que la société sovié tique  n ’a pas 
supprim ée  —  m ais le pouvoir éco
nom ique et po litique que confère  
la richesse.

L ’au teur re lève  que les puissants  
trusts sera ien t en  m esure  d'écra
ser tou te  concurrence s’ils y  ava ien t 
in térê t. La puissance financière  
que leur donne l’exp lo ita tion  des 
consom m ateurs par le biais des 
p r ix  —  exp lo ita tion  contre laquelle  
la fam euse  loi a n titru s t est im 
pu issan te  —  leur perm et de m an i
pu ler m ain tes élections et déci
sions politiques.

M algré sa puissance financière, 
la p loutocratie am éricaine ne  pa r
ticipe que dans une m esure in fim e  
a u x  recettes fiscales, a lim entées  
pour l’essentiel par les c o n tr ib u a -.

bles des catégories in férieures et 
m oyennes de revenus. En e ffe t, elle 
a la possib ilité  d’in ves tir  ses capi
ta u x  dans des em prun ts  d’E ta t 
libres d’im pôt; les d ividendes peu 
v e n t ê tre touchés sous la fo rm e  
d ’actions et échappent ainsi au 
fisc. D’ailleurs, en aucun cas, l’im 
position  du produ it des capitaux  
ne dépasse 25°/o. L ’in fluence  po li
tique  exercée par les tru sts  leur 
assure tou tes sortes d’avantages 
fiscaux, no ta m m en t en m atière  
d’am ortissem ents; ceux  de l’in d u s
tr ie  pétrolière son t particu lière
m en t scandaleux. Pour échapper 
à l’im pô t su r les successions, les 
d éten teurs d ’im m enses fortunes  
créen t des fondations qui ne  sont 
pas im posées. A  propos de la p lus  
célèbre de toutes, la F ondation  
Ford, l’au teur no te  que l’im pô t sur 
les successions aurait fa it passer 
cette  fo r tu n e  en tre  les m ains de 
l’E tat, ce qui aurait perm is d’a t
tén u er la charge fiscale des contri
buables de condition m odeste. Il 
donne  à en tendre que si la Fonda
tion  Ford rend  des services ém i
n en ts  à la société, ce n ’est pas avec 
son argent, m ais avec celui de la 
collectivité.

M algré l’apparence, ces considé
rations n ’ont rien  de dém agogique.

Un au tre  ouvrage, français celui- 
là, de R obert  Lattes: « M ille M il
liards de Dollars », a ffirm e  que, si 
l’expansion  des pu issantes en tre 
prises am éricaines se poursu it sans 
«  accident de parcours  »  et da:ns 
leur lancée actuelle, une so ixan
ta ine de sociétés dom inera ien t le 
m onde, en 1985.

C’est là l’une de ces prévisions 
sur la société  «  postindusetrielle  » 
qui son t à la m ode aujourd’hui. 
T ou tes pa rten t de l’hypo thèse  que  
les tendances actuelles  se pour
suivront. P ourtant, l’évo lu tion  de 
la société  —  l’histoire le dém ontre
—  n e  connaît pas d’autom atism e. 
A u x  E tats-U nis, où la guerre du  
V ietnam , le problèm e noir, le pau
pérism e de la population des slum s  
bouleversen t l’opinion, des m illions 
d’hom m es et de fem m es, la jeune  
génération surtou t,  se posen t les 
m êm es questions que F. Lundberg. 
Pourquoi ne  pas penser qu’une in 
terrogation qui va  grandissant 
pourra it m od ifier les prévisions 
sur l’« autom atism e » de l’accum u
lation  tou jours p lus spectaculaire  
de la richesse en tre  quelques  
m ains? Ces questions pourraient 
bien rendre im possib le le fonc
tio n n em en t de ce «surcapitalisme».

FPC.

Lire en 
dernière page LA « R É V O L U T I O N »
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LA CAUTION N’A PAS ENCORE 
ÉTÉ RESTITUÉE

continuent d ’être sous le régime de la 
détention préventive.-Si le recours en 
nullité était retiré, il se pourrait fort 
bien que la période de détention pré
ventive ne soit pas retranchée de la 
durée de la réclusion.

On sait que M* Oskar Birch, pro
cureur général, a annoncé qu’il a dé
posé un recours en nullité, auprès du 
Tribunal fédéral, contre l’acquitte
m ent de l’agent de la sécurité israé
lienne Mordehai Rahamin. D’autre 
part, M" W alther Huber, avocat, a 
in terjeté  également appel contre le 
jugem ent de la Cour d’assises de Win
terthour.

LES RÈGLES DE PROCÉDURE
C’est une règle de déposer un re

cours en nullité dans des cas douteux. 
Les représentants des parties sont te 
nus de s’accorder m utuellem ent la 
possibilité de procéder à un tel re
cours dans des délais légaux. Après 
la publication des considérants du 
jugement, les avocats ont la possibi
lité de justifier par écrit le recours 
qu’ils souhaitent déposer. Dans le cas 
d ’un recours en cassation déposé 
auprès du Tribunal fédéral, les repré
sentants des parties disposent d ’un 
laps de temps de vingt jours, après 
la publication de la teneur du juge
ment, pour justifier leur recours. Bien 
entendu, il leur est toujours loisible 
de re tire r leur demande en nullité.

lations du droit, sur le plan fédéral. 
Mais elle est liée aux constatations 
de l’instance précédente. Dans le cas 
d ’un double recours en nullité can
tonal et fédéral, le recours cantonal 
doit d’abord être liquidé avant que 
le Tribunal fédéral puisse s’occuper 
du recours qui lui a été soumis.

Deux démissions 
au Palais fédéral

Charles-Frédéric Ducommun, direc
teu r général des PTT, a donné sa dé
mission pour la fin de ju illet 1970. 
C.-F. Ducommun, qui est dans sa 
60e année, avait déjà m anifesté son 
intention de quitter les PTT lors d’un 
récent congrès syndical à Genève. Il 
était depuis 1961 chef du départem ent 
des finances, des constructions et du 
personnel, et depuis le début de 1969 
chef du départem ent de la poste.

Le recours en nullité déposé par le 
procureur général contre Raham in n ’a 
pas eu de conséquences pour l’in té
ressé, sinon que la caution de 100 000 
francs versée par l’E tat d’Israël au 
moment de la libération conditionnelle 
ne pourra pas être  restituée pour le 
moment.

Le canton de Zurich a sa propre 
Cour de cassation qui est compétente 
dans les cas de violation du droit 
cantonal, donc, en prem ier chef, dans 
les cas de procédure tels qu’ils sont 
prévus par les lois cantonales sur la 
procédure pénale et sur l’organisation 
des tribunaux. La Cour de cassation 
du Tribunal fédéral connaît des vio-

C harles-F. D ucom m un

Il se confirme d’au tre part que M. 
Hans Letsch, secrétaire général du Dé
partem ent fédéral de l’économie pu
blique, va quitter son poste dans le 
courant de l’année. Il avait succédé 
en février 1968 à M. K arl Huber, l’ac
tuel chancelier de la Confédération.

Cette démission, précise-t-on dans 
son entourage, n’a aucun rapport avec 
celle du conseiller fédéral Schaffner.

A BRAZZAVILLE
Les prêtres hollandais veulent supprimer le célibat

Le cinquièm e  concile pastoral de l’Eglise catholique rom aine néerlan
daise (notre photo) a vo té  m ercredi, à une très forte  m ajorité, une propo
sition selon laquelle les prêtres ne devaien t plus dans l’aven ir prêter le 
serm en t de célibat. S u r  les 106 délégués, 90 ont vo té  pour la proposition, 
s ix  contre et d eux  on t vo té  blanc. Les s ix  évêques néerlandais se sont 
abstenus. Mais le concile n ’a aucun pouvoir pour changer la politique  
de l’Eglise des P ays-B as, qu i reste  du  ressort exc lu sif des évêques.
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SAUCISSES
au foie, la. pièce de 225 g. env.

1.75
au lieu de 1.90

POIREAUX

MANGEZ BIEN, DÉPENSEZ PEU!... 

VENDREDI

Endives 2.90
le kg.

JAMBON DE CAMPAGNE
1.60
les 100 g.

Tourtes aux marrons 3 -
la pièce

Un délice, les nouveaux

Flans diplomat
3 pour 2

SAMEDI

— . 8 0
au lieu de 1.20

Gugelhopf 
fourré noisettes 

1 . 7 5
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PRIX  COOP + T IM B R E S  COOP: UNE PERFORMANCE COOP

Patinoire des Mélèzes
La Chaux de-Fonds 

Champion suisse KLOTEH Samedi 10 janvier-20 h. 30
TOUR FINAL LNA
PRIX DES PLACES:
Pourtour: adu ltes , Fr. 5.— ; enfants, Fr. 2.—. Tribune tubulaire: debou t, 
adu ltes , Fr. 6.— ; enfants, Fr. 3.— .
Places assises numérotées : supp lém ent Fr. 5.—.
Location: G rise l tabacs, L -R obe rt 12; Sandoz, tabacs, Forges; G ra f, ta 
bacs. Serre 79; — Simone Favre. 0 .0  -Ri chard 33. Le Locle.

O ffre s  d ’e m p lo i

VILLE DU LOCLE

TAXE DES CHIENS
Les propriétaires de chiens sont avisés que la 
perception de la taxe se fera jusqu'au 31 jan
vier 1970 au poste de police.

Il est rappelé que:
a) tout nouveau chien doit être annoncé au poste 

de police;
b) la taxe est due dès l'âge de 6 mois avant le 

1er juillet;
c) il est défendu de laisser errer les chiens en 

ville.
DIRECTION DE POLICE

SERRE 81 J1
Tél. (059) 2 12 31

Grand choix 
de fleurs 
Gerbes 
Plantes 
Couronnes

Abonnez-vous à notre journal

POMPES FUNÈBRES Tél. (0S9) 3 43 (4

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour e t nu it

C ercueils ■ Form alités ■ Transports 
Prix m odérés

RENAN
Au re vo ir, cher époux et bon  papa , tes 

souffrances sont passées; que ton repos so it 
doux comme ton  cœ ur fu t bon.

t
Madame Elisa Crevoisier-Juillerat;
Mademoisele Marthe Crevoisier;
Mademoiselle Clarisse Crevoisier,

ainsi que les familles parentes et alliées Dujardin, feu Arthur Cre
voisier, Crevoisier, Duillerat, Dubois, Luginbühl, Guenat, ont le très 
grand chagrin de faire part de la perte irréparable qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de

Monsieur

Marius CREVOISIER-JUILLERAT
leur très cher et inoubliable époux, papa, frère, beau-frère, oncle, 
parrain, cousin, parent et ami, enlevé à l'affection des siens, après 
une cruelle maladie, supportée avec grand courage, dans sa 82e 
année, muni des sacrements de l'Eglise.

L'enterrement aura lieu à Renan, le vendredi 9 janvier 1970, à 14 h. 

Culte pour la famille, à 13 h'. 30.

Domicile mortuaire: sa maison.

Renan, le 6 janvier 1970.

Une urne funéraire sera déposée devant le domicile mortuaire.

Le présent avis tient lieu de le ttre de faire part.

von GUNTEN
VERRES DE CONTACT

Léopo ld -R obert 23 
LA CHAUX-DE-FONDS

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

L!ENQUITE
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à 
l'enquête publique les projets suivants:
«LE CERISIER» (Grandes-Crosettes):
S.A. en formation «Le Cerisier Rési
dence», par M. Samuel Matile, agent 
immobilier à Fontainemelon (M. André 
Aubry, architecte à Neuchâtel): 

construction de 37 maisons familiales 
en terrasses (1fe étape);

RUE DE L’ÉTOILE 25: Caisse de pen
sions de l'Etat de Neuchâtel (M. J.-P. 
Horni, architecte): 

construction d'un garage collectif 
sur un étage pour 16 voitures auto
mobiles.

Les. plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage. Marché 18, du 
8 au 23 janvier 1970.
Toute personne estimant son droit 
d 'opposition justifié adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné ci- 
dessus.

CONSEIL COMMUNAL

LA CAISSE D’ EPARGNE 
DE C0URTELARY
cherche

2 employés (es)
p o u r‘le printemps 1970

Bon salaire - Semaine de 5 jours 
Travail agréable

Faire offres à la direction.

Jean-Pierre-An- 
de C harlo tte -

m écanic ien, e t

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
5 ja n v ie r 1970 
Naissance

C ottlng  Chantai, f i l le  de 
d ré , m onteur é le c tr ic ie n , et 
Johanna née Pressl.

Mariages
M u lle r Üean-Marc, em p loyé  de com m erce, 

e t V erne tti L iv ia-Andrée.
V u illeum ie r Raoul - A la in ,

Gaussin N e llyO u lie tte -M arie .

Décès
Fasnacht C harles, commis p o s ta l, né le 

17 a v ril 1897 (P laisance 6).
S to ll Bernard-Edm ond, m aître  im prim eur, 

né le 26 août 1894, époux d 'A lic e  née K repp 
(Léopo ld -R obert 34).

M athez B ertho ld , h o rlo g e r, né le  6 oc
to b re  1902,,épo u x  de  B ertha-M argaretha née 
Thomann (B o is-N o ir 54).

Jeanneret M argue rite -M arie , m énagère, née 
le  23 novem bre 1901, c é lib a ta ire  (Terreaux 14).

Pache née 3eanneret-G ris M arthe-Ed ith , née 
le  25 mai 1894, veuve de M arius (C rêtets 100).

A llenbach  P ierre-André, a g ricu lteu r, né le 
25 ja n v ie r 1892, veuf de  M argue rite  née Op- 
p lig e r  (Bulles 29).

K rieg M aurice-Edm ond, conc ie rge , né le 
7 décem bre 1915, époux d 'A lice -M a rg u e rite  
née A u g ey-C a illo t (Locle 28).

Schmelz née V og t C lara, née le 4 mai 1881, 
m énagère, veuve de  K arl-O tto -H ubert (Léo
po ld -R o b e rt 77).

G iacom in i G eorges, m anœ uvre, né le  2 
mars 1899, veuf d 'A lice -A m é lie  née Chopard 
(H ô te l-d e -V ille  31).

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
5 ja n v ie r 1970 

Décès
M ignaco Louis-Benoît, né le 15 ja n v ie r 1896, 

c é lib a ta ire , ancien co rdonn ie r.
W eber A lfre d , né le 12 ja n v ie r 1899, d ire c 

teur com m ercia l, époux de C laud ine  née 
Roulet.

TECHNICUM NEUCHATELOIS
Division de La Chaux-de-Fonds

ÉCOLE DE TRAVAUX FÉMININS
pour sa section de préparation aux professions paramédicales et 
à celles d'éducateurs

MISE AU CONCOURS
de quelques postes partiels
(en vue, dans certains cas, de légalisation de postes déjà pourvus) 
dans les disciplines suivantes:

FRANÇAIS, HISTOIRE 
ALLEMAND, ANGLAIS 
PSYCHOLOGIE 
SCIENCES NATURELLES 
MATHÉMATIQUES, PHYSIQUE 
DROIT, COMPTABILITÉ 
ENSEIGNEMENT MÉNAGER

Titres exigés:
licence et certificat d 'aptitude pédagogique, brevet spécial ou titre 
équivalent.

Entrée en fonctions:
début de l'année scolaire 1970-1971.
Les candidatures doivent être envoyées jusqu'au 25 janvier 1970 à 
M- Pierre Steinmann, directeur général du Technicum neuchâtelois, 
rue du Progrès 38-40, La Chaux-de-Fonds, et annoncées au Départe
ment de l'instruction publique.

LA COMMISSION
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E d i t o r i a l

Marché commun
Lorsque furent connues les déci

sions du Conseil des m inistres des 
Communautés européennes, en d’au
tres termes, du Marché commun, 
la presse commenta l ’événem ent 
avec intérêt. La plupart des com
mentateurs soulignèrent combien  
incertain était l’avenir du Marché 
commun jusqu’à la fin du mara
thon des ministres. Certains carac
térisèrent mêm e de climat d’angois
se celui qui régnait à Bruxelles.

Le Marché commun est entré 
dans sa phase définitive, celle du 
non retour, ainsi en ont décidé les 
Six. Quoi qu’en aient pensé les com 
mentateurs de presse, pouvait-il en 
être autrement ? Malgré la  déva
luation du franc français, malgré la 
réévaluation du mark allemand, en 
dépit des difficultés rencontrées 
dans la recherche d’une solution au 
problème du financem ent de la pro
duction agricole, l’intégration est 
entrée dans sa phase finale.

En fait, une fois passée la pas
sion, l ’excitation entraînée par le 
suspense de dernière minute que 
provoquèrent les discussions inter
minables des ministres, l’Europe 
économique était trop engagée dans 
l’intégration pour pouvoir reculer. 
Chacun essaya d’obtenir que les 
compromis indispensables lui 
soient le plus favorables possible, 
mais chacun était aussi prêt à en 
faire pour maintenir l’Europe. Pas 
l’Europe idéaliste des cœurs qui ne 
sera que pour demain mais l’Eu
rope, assemblage d’intérêts écono
miques divers, patronaux d’une 
part, salariés d’autre part.

Plus d’une décennie de dém obili
sation douanière, de libéralisation  
des échanges, de concentrations, de 
transferts d’activités, de spécialisa
tions dans un domaine plutôt que 
dans un autre, cela crée des liens, 
des interdépendances telles qu’il 
n ’est plus possible de les rompre 
sans créer de très graves pertur
bations économiques, sinon de véri
tables crises économiques^

i Le pas devait être franchi ; il l’a 
été. Il faut s’en féliciter. En effet, 
avec ou sans intégration économ i
que, une concentration économique 
serait intervenue au niveau des 
grandes industries, par le biais 
d’ententes, d’accords de prix ou 
autres mesures de collaboration. Ce 
qui serait resté en arrière, c’eût 
alors été l’élargissem ent des lég is
lations sociales à l ’échelle euro
péenne et les travailleurs auraient 
été les grands perdants.

Le Marché commun, ce n’est pas 
seulement, on l ’oublie souvent, un 
ensem ble de pays qui libèrent leurs 
échanges de marchandises et de 
services mais des pays qui, allant 
au-delà, adoptent des mesures de 
libéralisation du droit d’établisse
m ent des travailleurs et leur per
m ettent de bénéficier des mêmes 
garanties sociales : assurance m a
ladie, assurance invalidité, assu
rance chômage, allocations fam i
liales, formation professionnelle, 
pensions et retraites.

La finance internationale aurait 
passé les frontières sans intégra
tion économique, mais ce n’est que 
par des structures telles que celles 
que les communautés européennes 
iqettent en place en m atière sociale 
que ceux que l’on appelle les « tra
vailleurs migrants » peuvent être 
efficacem ent protégés.

La Suisse quant à elle a participé 
jusqu’ici à la première forme de 
collaboration, celle qui s’effectue 
par les liens financiers. Elle ne 
s ’est associée à la collaboration so
ciale internationale que dans la 
mesure où l’appel qu’elle faisait à 
la m ain-d’œ uvre étrangère l’y obli
geait. La nuance est d’importance : 
les Six harmonisent leurs législa
tions sociales, la Suisse s ’est limitée 
à concéder certains avantages dans 
le  cadre de conventions d’assuran
ces sociales, très poussées certes 
dans certains cas, mais restrictives 
malgré tout.

L’ouverture tant attendue du 
Marché commun aux Britanniques 
et aux Scandinaves, si elle s’en
gage cette année devrait permettre 
à la Suisse de s’associer à ce m ou
vem ent et de s’engager à son tour, 
non seulement dans l’intégration  
économique, mais aussi dans l’har
monisation de sa législation sociale 
avec celle de ses voisins. Les tra
vailleurs suisses ou étrangers n’au
raient qu’à y gagner.

Pierre WYSS-CHODAT

L’attelage automatique des véhicules de chemin de fer:
Nécessité humaine, technique et économique

A l’époque des grandes vitesses sur 
rail, d’une signalisation gérée par 
l’électronique, de locomotives électri
ques où la tension est réglée par thy- 
ristors, de l’apparition de la turbine à 
gaz, de la mise en place de systèmes 
cybernétiques destinés à bouleverser 
les principes du trafic marchandises, 
un anachronisme domine encore 
l ’exploitation des chemins de fer : l’a t
telage des véhicules à la  main.

Quel voyageur n ’est pas étonné de 
voir, sous ses yeux, procéder à l ’a tte
lage de la locomotive du train  qu’il va 
em prunter ? Un homme se glissant 
entre deux véhicules, soulevant de 
lourds crochets, forçant sur un ten
deur à vis, accouplant deux tuyaux, 
esquivant la poussée des tampons 
qu’une erreur de jugem ent peut rendre 
mortelle... Pourtant, depuis l’origine 
du chemin de fer, c’est le principe de 
ce système rudim entaire de formation 
des trains qui règne. Il contraint 
l’homme à effectuer une tâche périmée 
et dangereuse : chaque année, en Eu
rope, sur 100 000 agents en service, 
l’attelage à vis coûte, en moyenne, 
quatre  morts et quinze blessés... L’opé
ration d ’attelage dem ande près d’une 
m inute ; sur un réseau tel que celui du 
Chemin de fer fédéral allemand, où 
V00 000 attelages sont pratiqués par 
jour, l’emploi de l’attelage à vis abou
tit à une perte de temps quotidienne 
de l’ordre de 10 000 heures...

L’attelage à vis offre, en outre, une 
résistance à la traction incompatible 
avec la formation de trains lourds ; un 
tonnage rem orqué de 2500 à 3000 ton
nes est exceptionnel en Europe, mais 
courant en URSS et aux Etats-Unis, 
nations dont les véhicules de chemin 
de fer sont munis de l’attelage auto
matique, et l ’on a même pu réaliser, 
tout au moins aux USA, des trains 
blocs (unit trains) allant jusqu’à 
45 000 tonnes (6,5 km. de long, 500 w a
gons de houille, six locomotives).

A quoi serviraient, dans un proche 
avenir, l ’équipement des triages en 
systèmes d ’identification automatique 
des wagons, l’emploi d’ordinateurs 
tra itan t les données d ’inform ation en 
nanosecondes, si la formation d’un 
train  de marchandises demande une 
heure et vingt minutes ? C’est contre 
cet empirisme, cette technique désuète 
que lu tte  l’Union internationale des 
chemins de fer depuis de longues an
nées. C’est sous sa direction qu’a été 
conçu un  système d’attelage autom ati
que perfectionné, surpassant en effica
cité les procédés utilisés en URSS, au 
Japon et aux Etats-Unis, puisqu’il per
m et l’accouplement sim ultané des or
ganes de traction des véhicules, des 
conduites d ’air comprimé nécessaire 
au freinage e t des canalisations élec
triques ; il perm et en outre l’attelage 
d’un wagon ainsi équipé avec un véhi
cule muni de l’attelage soviétique.

Les essais entrepris sur différents 
réseaux européens (triage et pleine 
ligne), sous des conditions atm osphéri
ques parfois très dures (neige et glace), 
ont donné des résultats satisfaisants. 
C’est pourquoi le comité de gérance et 
l’assemblée générale de l’UIC, réunis

à Paris les 9 et 10 décembre 1969, ont 
confirmé la prévision des dates choi
sies pour l’équipement du parc de m a
tériel roulant des chemins de fer eu
ropéens : cette opération devrait com
mencer en 1976 pour se term iner en 
1980, si toutefois l ’accord en est donné 
par les gouvernements soit, en l’occur
rence, par les ministres des transports.

Un rapport établi par l’UIC a d’ail
leurs été présenté, en 1968, à la Con
férence européenne des ministres des 
transports (CEMT), précisant, en p ar
ticulier, les aspects économiques du 
problème. Quant aux modes de finan
cement envisagés, ils ont été récem
m ent présentés aux membres du bu
reau de la CEMT par le professeur 
Oeftering, prem ier président du Che
min de fer fédéral allem and et prési
dent d’Eurofima (Société européenne 
pour le financem ent de m atériel ferro
viaire) et M. Louis Armand, secrétaire 
général de l’UIC. La société Eurofima 
pourrait, en effet, jouer un rôle de 
prem ier plan dans le financem ent des 
opérations de transform ation de l’a tte
lage du m atériel ferroviaire des dix- 
huit p a y s1 appartenant à la CEMT, 
dont le coût, à répartir sur cinq à six

ans, serait de l’ordre de six milliards 
de francs.

C’est là une dépense parfaitem ent 
raisonnable et amplement justifiée par 
les avantages que procurera l’attelage 
autom atique dans les transports ferro
viaires, tan t sur le plan de l’homme, à 
qui il ôtera une besogne indigne de sa 
valeur hum aine et tout risque d ’acci
dent, que sur le plan économique, où 
son application perm ettra une form a
tion accélérée de convois plus lourds, 
donc plus rentables.

Dans la modernisation du chemin de 
fer, qui préoccupe actuellement tous 
les réseaux, européens ou non; l’a tte
lage automatique est la pierre de tou
che. Il est peu concevable, en effet, 
d ’envisager une automatisation de la 
gestion du trafic, notamment du trafic 
marchandises, en m aintenant l’attelage 
manuel. Les procédés en vigueur 
à l’époque de Stephenson ne doivent 
plus avoir cours à l’ère de l’inform a
tique. (Ferinfor.)

’ A l l e m a g n e  f é d é r a l e ,  A u tr ich e ,  B e lg iq u e ,  
D an em ark ,  E s p a g n e ,  F rance , G r è c e ,  I r la n de ,  
I ta l ie ,  L u x e m b o u rg ,  N o r v è g e ,  P ays-Bas , Por
tu g a l ,  Royaum e-U ni,  S u è d e ,  S u is se ,  Turq uie ,  
Y o u g o s l a v i e .

L ’O R ' REM IS A U  PAS...
Bien que l’on ne connaisse pas avec 

précision les term es de l’accord qu’ils 
ont passé avec les Américains, les 
Africains du Sud, qui avaient été une 
source perm anente de désordre lors 
des récentes crises monétaires, ont été 
contraints de passer sous les fourches 
caudines, battus qu’ils sont sur leur 
terrain  de prédilection : l ’or.

En effet, depuis la réévaluation du 
m ark allem and et l’apaisement qui 
suivit sur les marchés financiers, le 
précieux m étal jaune, qui reste la ga-

La première gare de transbordement de containers

A la fin  de l’année a été mise en fonctions à Bâle la première gare de trans
bordement de containers des CFF. L ’avantage de ces installations est de per
m ettre un transport dans des unités de m ême grandeur de toutes les marchan
dises qui form ent des chaînes ininterrompues sur l’eau et sur le rail jusqu’au 
dépôt du destinataire. Notre photo montre une partie des installations, d’une 
longueur de 250 m., en particulier le pont roulant élevant les containers qui a 

une capacité de 35 tonnes.

rantie officielle des monnaies, a connu 
une baisse spectaculaire sur le marché 
libre, contraignant le gouvernement de 
P rétoria à stocker la récente produc
tion.

La chute de l’or fut si verticale que 
le prix  tomba sous le cours officiel de 
35 dollars l’once. La plus ancienne des 
valeurs d ’échange depuis l’ère du troc
— et que beaucoup, dont le général 
de Gaulle, croyaient il y a peu encore 
la plus solide — était ainsi proprem ent 
ridiculisée.

Cela fit enfin réfléchir le prem ier 
producteur, qui accepta de passer un 
accord direct avec Washington. Il sem
ble que la puissance am éricaine a don
né certaines garanties d ’achat au taux 
officiel er\, période: calme',' fârîdîs qtf’ert 
contre-partie, l’Afrique du Sud se 
serait engagée à « m odérer » le m arché 
dans les temps de crise.

Il faut se souvenir ici que les A fri
cains du Sud avaient joué un jeu 
extrêm em ent dangereux lors de l’of
fensive menée par la France contre 
l’actuel système monétaire, et la su
prém atie du dollar qui en résulte. Au 
moment le plus chaud d ’un duel en 
fait inégal, les Africains du Sud 
avaient en quelque sorte ferm é les 
robinets d’approvisionnement, con
traignant la Banque fédérale am éri
caine à puiser dangereusem ent dans 
ses réserves. La formation d 'un double 
marché — officiel en ce qui concerne 
les échanges entre les banques centra
les ; officieux ou libre, en ce qui tou
che à la spéculation privée — avait été 
la prem ière étape de la contre-attaque 
américaine.

Les Africains du Sud ont, en effet, 
pu rapidem ent constater un désinté
ressement, certes relatif, mais immé-

ÉCO • ÉCHOS • ÉCO • ÉCHOS • ÉCO • ÉCHOS • ÉCO •
UNE « D É C O R A T IO N »  P O U R  CONDUCTEURS PRUDENTS

Plusieurs compagnies d ’assurance R. C. pour auto
mobilistes ont édité un petit macaron autocollant 
destiné à être posé sur le pare-brise des conducteurs 
bénéficiant du bonus maximum sur leurs primes 
d ’assurance, pour avoir roulé de nombreuses années 
sans accident. Ce macaron porte le sigle e t la raison 
sociale de la compagnie, ainsi que les mots « Bonus 
50 %> » et l’année de validité. Ingénieuse idée — publi
citaire, certes, mais peu t-être aussi à effet d’ém ulation
— que cette « décoration » pour automobilistes exem
plaires... ou chanceux !

L'ÈRE DES A V IO N S  GÉANTS CO M M E N C E

Le quadrimoteur géant Bœing 747 entreprendra son 
vol inaugural sur une ligne régulière le 21 janvier, sur 
le trajet New Y ork—Londres, annonce la compagnie 
aérienne américaine PAA, qui sera la première à m ettre  
l’appareil en service. Le Bœing 747 est le premier des 
avions de la nouvelle génération. Il peut transporter 
jusqu’à 490 passagers, mais, dans la version com
mandée par la plupart des compagnies aériennes, il 
en transportera 362. Son poids m axim um  au décollage 
s’élève à 356 tonnes, soit plus du double de celui du 
Bœing 707.

HORLOGERIE: PERSPECTIVES « A SSEZ  FAVORABLES»

L’organe officiel de la Chambre suisse de l’horlo
gerie, « La Suisse horlogère », relève que tout laisse 
présager que les exportations de produits horlogers 
suisses atteindront pour 1969 un m ontant d ’environ
2 milliards 450 millions de francs (2 m illiards 320 m il
lions en 1968), soit un accroissement approxim atif de 
6 °/o environ. La Suisse a exporté l’an dernier à peu 
près 69 millions de m ontres et mouvements, contre

66,6 millions en 1968. L’augm entation sera d’environ 
4 u/o, due essentiellement à la progression constatée 
dans le secteur des mouvements, alors que l’exporta
tion des m ontres complètes accusait à fin novembre 
un  recul de 126 000 unités par rapport aux onze pre
m iers mois de 1968. Après avoir insisté sur le fait que 
l ’horlogerie suisse doit continuer à vouer une attention 
soutenue à la recherche et à se m ontrer vigilante face 
à la concurrence étrangère, la « Suisse horlogère » 
conclut en assurant que les perspectives pour 1970 
sont assez favorables à la condition que les tendances 
protectionnistes ne viennent pas freiner son expansion 
dans certains pays.

LES BAN QUES SE PORTENT BIEN...

La Banque Nationale vient de publier son rapport 
sur les banques suisses en 1968. Le total des bilans 
des établissements soumis à la loi sur les banques a 
atteint 140,5 milliards de francs. L ’augmentation, de 
18,4 °l(i, est considérable. En 1967 elle n ’avait atteint 
que 13,3 °lo, et elle s’était établie à ll,2°lo en moyenne 
de 1960 à 1966. La part des cinq grandes banques a de 
nouveau augmenté, passant de 36,6 à 40,6 °lo.

LA MARÉE DES MOTEURS
D’après une estimation du Bureau fédéral des statis

tiques, le nombre des automobiles, depuis 1968, s’est 
accru de 92 000, ou de 8 °/o, pour arriver à 1,27 millions. 
Le nombre des véhicules utilitaires, d’autre part, s’est 
accru de 5600, ou 4 °/o, pour atteindre le chiffre de 
127 000. En ce qui concerne l’ensemble des véhicules 
à moteur, leur nombre a passé de 1 461 768 à 1 548 000 
environ, ce qui correspond en moyenne, pour la Suisse, 
à 204 voitures automobiles pour 1000 habitants (contre 
192 l’année précédente) ou 249 (contre 238) véhicules 
à moteur.

diat, à l’égard de l’or, tandis que la 
spéculation se branchait de plus en 
plus hardim ent sur la monnaie cham
pionne du moment, le Deutsche Mark, 
au détrim ent du franc français et de 
la livre sterling.

Lors du « rush » sur le m ark, il y 
avait eu certes une demande accrue 
d ’or sur le marché libre et les prix  
avaient grimpé aux alentours de 44 
dollars l’once, mais, en dépit d’un 
écoulement discret de la production 
sud-africaine (notamment, sem ble-t-il 
via la  Suisse) les dispositions du dou
ble m arché in terdirent déjà un abou
tissem ent de la spéculation sur le mé
tal étalon.

Le calme revenu, il ne restait plus
- aux Etats-Unis « t  aux  nations alliççs 
qu’à donner le coup de pouce aux ef-* 
fets produits par la revente des lin - ' 
gots achetés au plus fort de la crise, 
en s’abstenant judicieusement de s’en 
procurer par la voie officielle.

Du coup, voilà le prestige de l’or 
singulièrem ent terni, et les vieux rêves 
des alchimistes définitivem ent ba
layés. Cela faisait pas mal de temps 
que l’on annonçait à Washington cette 
fin de règne.

Toutefois, ce serait aller un peu vite 
en besogne que d ’annoncer le triom 
phe définitif du dollar roi, et donc du 
papier monnaie assurant sa légitimité 
sur la seule puissance économique 
qu’il représente.

Car enfin, le problème monétaire 
est loin d ’être résolu à long terme. 
Washington, comme l’a souligné M. 
Paul Volcker, sous-secrétaire d ’E tat 
au Trésor et négociateur U. S. dans 
l ’affaire de l’or, a certes prôné un sys
tèm e m onétaire où les droits de tirage 
spéciaux prendraient une importance 
croissante fcomme source de réserves. 
Mais cela suffit-il ?

C’est que les monnaies ne sont pas 
toujours à l ’abri de la contestation 
anarchique des grands spéculateurs. 
M. Nixon rappelait encore hier que 
« si les marchés m onétaires ne croient 
pas absolument que le Gouvernement 
am éricain est capable de comprimer 
son budget, cela risque de déclencher 
de nouvelles poussées inflationnistes ». 
Et il ajoutait, en dem andant aux chefs 
du Congrès une politique financière 
plus stricte (réduction des dépenses et 
rendem ents des impôts) : « Nous som
mes aux limites de la crédibilité. Nous 
pouvons faire la preuve que la politi
que de 1969 commence à avoir un 
effet stabilisant. Mais si nous n ’en 
avons pas l’occasion, il faudra long
temps avant que le public croie que 
le gouvernement peut orienter ses fi
nances dans une voie saine plutôt que 
de susciter une inflation soutenue et 
grave. »

En fait, dans ce climat d ’inflation 
latente, on continue de faire de la 
corde raide, restan t ainsi à la portée, 
voire à la merci des spéculateurs. Et 
ce faute d’audace et d ’imagination à 
l ’échelon de la concertation mondiale. 
La victoire sur l’or et les tours de 
passe-passe de l’« eurodollar » ne suf
fisent pas à rétablir la confiance en 
des balances de paiem ent mal équili
brées, moins encore à assainir et à ré
nover un système qui a surtout fait la 
preuve, ces derniers temps, de ses 
carences. J.-C. D.

(« Le Peuple », Bruxelles)
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CANTON DE VAUD

RIVIÊRA VAUDOISE : Groupement 
fém inin. — Jeu d i 8 ja n v ie r  1970, dès 
19 h., H ôtel de la  P a ix  (premier étage), 
ru e  de la  G are 5, M ontreux. R encon
tre  am icale avec p e tit souper (de 
4 fr. 50 à 5 fr. 50). Inscrip tions : tél. 
62 34 36. Inv itez  vos am ies e t connais
sances ; les m essieurs seron t égale
m en t les bienvenus.

PENTHALAZ : Assem blée générale 
ordinaire de section. — V endredi 9 
jan v ie r 1969, à  20 h. 15, au Café de  la 
G are. O rd re  du  jo u r : d iffé ren ts  r a p 
ports annuels, élections s ta tu ta ire s , 
élections du  G rand  Conseil e t du Con
seil d ’E tat.

ROULE : d im anche 11 jan v ie r 1970, 
à  9 h. 30, au Café du  P arc, comité. 
A 11 h., apéritif.

YVERDON : Groupe fém inin. —
M ardi 13 janv ie r, à  20 h., au C ercle 
ouvrier. Séance p a r  M. M anger, ja rd i
n ie r : « C om m ent soigner vos p lantes. »

CANTON DE GENÈVE
FRACTION DU GRAND CONSEIL.

— Caucus du G rand  Conseil, jeud i 
8 janv ie r, à  20 h. précises, au  C afé de 
l ’H ôtel-de-V ille, G rand -R ue  39. P ré 
p a ra tio n  de la séance du sam edi 10 ja n 
vier.

SECTION DE CAROUGE : Ver
mouth traditionnel. — D im anche 11 
janv ier, à  10 h. 45, à la  B rasserie  des 
Tours, à Carouge. Inv ita tio n  cordiale 
à tous.

COMITÉ DIRECTEUR : p rem ière
séance de l’année, lund i 12 janv ie r, 
à 20 h. 30, au  C afé B razil, p lace 
C ornavin  2 (allée, 1er étage).

Le H.-C. La Chaux-de-Fonds de plus en plus favurisé
SIERRE — LA CHAUX-DE-FONDS, 

2-5 (0-2, 2-0, 0-3). — B uts : 13’ R ein- 
hard , 15’ Jeann in , 29’ N. M athieu  (deux 
fois), 43’ T u rle r , 51’ R einhard , 52’ 
Sgualdo.

S ierre  : C roci-T orti ; H enzen, J.-C . 
L ocher ; Oggier, G. M ath ieu  ; D ekum - 
bis, Im hof, E m ery ; N. M athieu, R. 
M athieu, T aillens ; K. Locher, Z uffe- 
rey, T heler. — E n tra în eu r : M eyer.

L a C haux-de-F onds : R igolet ; H u- 
guenin, K uenzi ; F u rre r, Sgualdo ; D u
bois, B erger, Pousaz ; R einhard . A ndré 
B erra , René B erra  ; Jeann in , S tam m -

LNA, pour le titre
S ierre—La C haux-de-Fonds, 2-5 
L angnau—K loten, 3-3

1. C haux-de-F onds 1 1 0 0 5-2 5
2. L angnau  2 1 1  0 10-5 3
3. K loten 2 1 1 0  9 - 7 3
4. G enève-S ervette  1 0  0 1 4-6 2
5. S ierre  2 0 0 2 4-12 1

La première ligue
Classement du groupe 5

1. Le Locle 12 8
2. M outier 11 8
3. C haux -de-F ds II  10 7
4. V allée de Jo u x  11 7
5. T ram elan  11 7
6. F leu rie r 11 6
7. Y verdon  12 5
8. G en .-S ervette  II  12 4

PROGRAM M ES
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RADIO
Jeu d i 8 Janvier 1770
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  

d e  16 h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 P ou r v o u s  le s  
e n f a n ts .  17.15 T ous le s  je u n e s l  18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 S p o r ts .  19.00 M iro ir 
d u  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n f a n t s l  19.35 
Le d é f i .  20.00 M a g a z in e  1970. 20.30 M icro  
su r s c è n e .  21.30 «Le C a p i ta in e  d e  la  « P ô les- 
tan», p iè c e .  22,30 -lof.- 22.35 M é d e c in e  
s a n té .  23.00 O u v e r t  la  nuff. 2 Î .Î5 . M iro lr- 
i f é r i n i è r o . 1,1 ' " " y ; - "  " ' ' r

S e c o n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M u'sica d i fin e  p o m e r lg g io .  18.00 T ous le s  
je u n e s .  18.45 R e n d e z -v o u s  à N e w p o r t.  19.00 
P er i la v o ra to r i  ita lia n l. 19.30 M us. p o u r  la 
S u is se . 20.00 Inf. 20.10 L é g è re m e n t v ô tr e .
20.30 L 'hom m e m o d e r n e  e t  le  s e n s  d e  la 
v ie . 21.10 P ro fils  p e r d u s .  22.00 D ém o n s e t  
m e rv e il le s . 22.30 E u ro p e  ja zz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
L ec tu re . 16.40 T h é -c o n c e r t . 17.30 P ou r le s  
j e u n e s  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 
S p o rts . ' 19.15 Inf. 20.00 C o m p o s ite u r s  a m é r i
c a in s . 20.30 R e v u e s  m u s ic a le s . 21.10 B a lle t.
21.30 Les j e u n e s  e n t r e  e u x . 22.15 Inf. 22.25 
Jazz  23.30 D iv e r t is se m e n t m u s ic a l.
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SOTTENS. — 6.00 B on jo u r à  to u s !  - Inf.
6.30 D e v il le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.
9.05 Eve d 'a u jo u r d 'h u i .  .10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 
S p é c ia l- n e ig e .  12.00 Ihf. 12.05 A u jo u rd 'h u i.
12.25 Si v o u s  é t ie z . . .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 
C a u s e  co m m u n e  13.00 M u sic o lo r  - Ski à 
G r in d e lw a ld . 14.00 Inf. 14.05 Ski à G rin d e l-  
w a ld .  14.10 C hron . b o u r s iè r e .  14.15 R ad io- 
s c o la ir e .  14.45 M o m en ts  m u s ic a u x . 15.00 Inf.
15.05 C o n c e rt.

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 10.00 
D is q u e s . 10.15 R a d io s c o la i re . 10.45 D is q u e s .
11.00 U n iv e rs ité  in te rn a t io n a le .  11.30 In it ia 
tio n  m u s ic a le . 12.00 M id i-m us. 14.00 M usik 
am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jo u r ch a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10

A u to -ra d io . 8.30 C o n c e r t.  9.00 P ay s  e t  g e n s .
10.05 O rch . p h i lh a rm o n iq u e . 10.20 R a d io s c o 
la ire . 10.50 P ian o . 11.05 M é m e n to  to u r is t iq u e .  
12.40 R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a z in e  
fém in in . 14.30 M o s a ïq u e  m u s ic a le . 15.05 C o n 
s e i l s  d u  m é d e c in . 15.15 D is q u e s  p o u r  le s  
m a la d e s .

TV ROMANDE
J»u dî I  Janvier 1W0 1 ' **>•
16.45 ja r d in  d e  ro m a rin . 17.05 Fi/r u n s e r e  

ju n g e n  Z u s c h a u e r . 18.00 B ulletin . 18.05 A ven 
tu re s  d e  S a tu rn in . 18.20 Vie e t  m é tie r . 18.55 
Les P o u c e to fs . 19.00 «La P r in c e s s e  d u  Rail», 
fe u i l le to n .  19.35 B onso ir. 20.00 T é lé jo u rn a l.
20.25 C a rre fo u r . 20.40 Les r è g le s  d u  je u . 21.55 
]a z z  à  M o n tre u x  1969. 22.45 T é lé jo u rn a l - 
T a b le a u  d u  jo u r.
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12.55 S ki: d e s c e n t e  d a m e s .

TV FRANÇAISE
]e u d i I  ja n v ier  1970
Ire  c h a în e . — 18.15 D e rn iè re  h e u re . 18.20 

S ch m ilb lic . 18.35 M a g a z in e  fém in in . 18.55 
A g la ê  e t  S id o n ie . 19.00 A c tu a lité s  r é g io 
n a le s  19.25 «Le P e ti t M o n d e  d e  M arie -P la i- 
s a n c e » , fe u i l le to n .  19.45 Inf. p re m iè re .  20.20 
D es a g e n ts  t r è s  s p é c ia u x .  21.10 P a n o ra m a . 
22.10 N o u v e a u x  ta le n t s .  22.40 T é lén u it.

2e c h a în e . — 17.30 In s titu t p é d a g o g iq u e .
18.00 C o n s e r v a to r e  d e s  a r ts  e t  m é tie r s . 19.00 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.20 C o lo rix . 19.40 
«M a S o rc iè re  b ie n -a im é e » , fe u i lle to n . 20.10 
Le m o t le  p lu s  lo n g . 20.30 24 h e u re s  s u r  la 
Il 21.05 O d y s s é e  s o u s -m a r in e  d e  l 'é q u ip e  
C o u s te a u . 22.00 L’œ i l  e n  f ê te .
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Ire c h a în e . —  10.12 TV s c o la ir e .  12.30 

M id i-m a g a z in e . 13.00 T é lém id i. 13.15 M jdi- 
m a g a z in e . 13.35 Ski. 14.03 e t  15.05 TV s c o la ir e .

2e  c h a în e . — 13.30 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .

bach, T urler. — E n tra în eu r : Pelle tier.
Incon testab lem ent, La C haux-de- 

Fonds, ap rès n ’avoir d ispu té  q u ’une 
seule rencon tre  dans ce to u r fin a l pour 
l ’a ttrib u tio n  du t i tre  de cham pion 
suisse, dev ien t de p lus en p lus favo

risée. Sam edi, c’é ta ien t les défaites de 
S ierre  et de G enève-S ervette  qui ont 
fa it p la isir à G aston Pelletier. Hier, 
c’est le m atch nul en tre  L angnau et 
K loten qui fa it le « b eu rre  » des 
C haux-de-F onn iers. M ais ces dern iers

1 3 46-16 17 
0 3 72-36 16 
0 3 40-31 14 
0 4 58-30 14
0 4 41-36 14
1 4 53-25 13 
0 7 46-58 10 
0 8 38-46 8

KLOTEN ÉGALISE DANS LA DERNIÈRE MINUTE

 : ;
smm
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H ans L ehm ann  attaque ici sérieusem ent la cage de K loten , m ais les défenseurs  
zurichois sauront bien protéger leur gardien.

LANGNAU—KLOTEN, 3-3 (1-0. 1-2,
1-1). — B uts : 12’ Schenk, 21’ B. W itt- 
w er, 34’ e t 38’ U. L uthi, 42’ F. L eh
m ann, 59’ U. Lott.

L angnau  : B u rck h ard t ; T anner,
M eier; P. Lehm ann, B aertsch i; Schenk,

Réactions 
tchécoslovaques

« Le Canada lu i-m êm e sou ffrira  
de sa décision de G enève », écrit le 
« R ude P ravo », organe du P. C. 
Tchécoslovaque, à propos du refus 
canadien d ’organiser le cham pion
na t du m onde au Canada, ou m êm e  
d ’y .p ren d re .p a rt^q  J . i

« Les représen tan ts du hockey  sur 
glace canadien on t oublié que les 
controverses ne p eu ven t pas se ré 
gler par une décision unila térale  
v isa n t à soum ettre  le hockey am a
teur du  m onde en tier a u x  in térêts  
com m erciaux du Canada. »

« L ’a ttitude  de M c-Leod, le célè
bre en tra îneur canadien, d isan t que  
le Canada  se su ffisa it à lu i-m êm e  
autrefo is sans les E uropéens, a 
plongé le hockey am ateur canadien  
dans l’iso lem ent pu isqu ’il dépendra  
m ain tenan t encore p lu s qu ’avant 
des professionnels u n iq u em en t et la 
question  se pose n a tu re llem en t de 
savoir si ce n ’est pas dans le pro 
fessionnalism e que se trouve  tou t 
le m al », conclut « R ude Pravo ».

Le Dr Z d en ek  A ndrst, présiden t 
de la L igue tchécoslovaque de ho
ckey, a déclaré de son côté que le 
hockey  en  général, et les cham pion
na ts du m onde en particulier, su 
biront les conséquences de l’absence 
du Canada, m ais qu’il p ré féra it es
pérer que la raison prendra le des
sus.

B. W ittw er, Jo s t ; F. Lehm ann, A. 
L ehm ann, H. W uthrich  ; U. Lehm ann, 
H. Lehm ann, H. W ittw er.

K loten  : B igler ; W. F rey , R. F rey  ; 
J. Lott, N ussbaum er ; W eber, R ufer, 
M eyer ; U. L uthi, U. Lott, H. L u th i ; 
Spitzer, K eller, Boesch.

Il y  eu t des absen ts: F eh r e t P. L u th i 
pou r K lo ten  ; H orak, L engw eiler et 
H. W uthrich  pour L angnau . M ais ce 
n ’est pas une  raison  pou r jo u er de 
ce tte  façon. Il y  eu t beaucoup trop  de 
nervosité. Ce fu t u n  m atch  trè s  moyen. 
Il fa llu t a tten d re  p lus de douze m inu tes 
pour vo ir v éritab lem en t une belle ac
tion  de la p a r t des Zurichois. A u d e r
n ie r tiers, les deux  en tra în eu rs  déci
dè ren t de ne jo u er q u ’à deux  lignes.

L angnau  a  p ris  deux b u ts  d ’avance, 
m ais il ne p u t les conserver au second 
tie rs. L a d e rn iè re  période fu t bien  
m eilleure. L angnau  connu t alors quel
ques situa tions difficiles, m ais c’est 
fina lem en t assez chanceusem ent que 
K lo ten  p u t égaliser dans la  dern ière  
m inute.

Sp o r t s  d ivers
BOB. — Le G rison Gion C aviezel 

(33 ans), qui n ’ava it pas participé a u x  
d eu x  derniers cham pionnats, a fa it 
une ren trée rem arquée dans le cham 
p ionna t suisse de bob à deux , su r « sa » 
p iste  de Sa in t-M oritz. A  l’issue des 
d eu x  prem ières m anches de ce cham 
pionnat qu i réu n it v in g t équipes de 
h u it clubs, C aviezel, qu i fa it équipe  
avec H ans Candrian, se trouve  en 
tê te  du classem ent provisoire après 
avoir ob tenu  le m eilleur tem ps  dans 
les d eu x  m anches.

BOXE. — L ’A m érica in  M andos Ra- 
mos, cham pion du  m onde des légers, 
défendra  sa couronne contre le P ana
m éen  Ism aël Laguna le 3 m ars à Los 
A ngeles. A u x  term es du contrat, Ra- 
m os recevra une  garantie de 100 000 
dollars, ce qui constitue une  som m e  
record pour le d é ten teur du titre  des 
légers

ont gagné une très im portan te  re n 
contre  à S ierre. E t cela, il ne fau t pas 
l ’oublier. Si nous ne faisons pas e rreu r, 
La C haux-de-F onds est pour l 'in s ta n t 
la seule équipe, avec Langnau, à avo ir 
b a ttu  les V alaisans chez eux. Cela, il 
fau t le  faire.

H ier soir encore, si le ré su lta t ne fu t 
pas aussi net que le 23 décem bre (7-0), 
les C haux -de-F onn iers on t néanm oins 
gardé une bonne d istance avec tro is 
buts. T out n ’a certes pas été facile 
pour les N euchâtelois. Si' ces dern iers 
on t pu p rend re  deux  bu ts d ’avance au  
p rem ier tiers, et cela en l’espace de 
deux m inutes, dans la période in te r
m édiaire, ils fu ren t assez sérieusem ent 
contrés p a r  S ierre  qui ne voulait pas 
s ’avouer b a ttu  si rapidem ent. D eux 
fois, N ando M athieu réu ssit à b a ttre  
Rigolet, rem e ttan t ainsi les équipes à 
égalité  (2-2).

Mais, au troisièm e tiers, La C haux- 
de-Fonds se re p r it nettem ent. Sa classe 
parla . Sa technique fu t de beaucoup 
supérieu re  à celle de S ierre  qui, m al
gré sa volonté, ne pu t rien. Dommage 
cependant que les hom m es de M eyer 
n 'accep tèren t pas tou jours cette  supé
riorité . Il y eu t beaucoup d ’anim osité 
dans les hu it dern ières m inutes. E ta it-  
il nécessaire d ’en  a rr iv e r  là  pour 
S ierre, puisque La C haux-de-F onds 
m enait par 5-2 grâce à des bu ts de 
T urler, R einhard  et Sgualdo ?

F inalem ent, on doit d ire que, m êm e 
avec sa grande volonté, S ierre  n ’a 
ten u  que deux  tie rs-tem ps. Il est v ra i 
que les V alaisans n ’on t pas é té g ra ti
fiés par la chance. R aym ond M athieu, 
p a r exem ple, se p résen ta  seul devan t 
R igolet sans pouvoir le b a ttre  alors 
que le ré su lta t é ta it de 3-2. Mais La 
C haux-de-F onds aussi m anqua des 
occasions. Il y  eu t trop  de m aladresses 
chez T urler, les frè res  B erra  e t Je a n 
nin. Q uant aux  défenseurs ch au x -d e - 
fonniers, ils ont eu des lacunes, en 
p articu lie r F u rre r  qui ne se sen ta it 
pas à l'a ise  à S ierre  : il fu t souvent 
« sifflé » p a r le public.

Footballeur 
condamné

Le T rib u n a l de B oudry a eu à ju g e r 
h ie r un  jo u eu r de football de l’équipe 
de B oudry — le jeû n é  M. L. — quü, 
au cours d ’une rencon tre  avec une 
équipe de F leu rier, il y  a quelques 
mois, s’é ta it m on tré  fo rt b ru ta l e t 
av a it blessé u n  joueu r fleurisan . Ce 
d e rn ie r d u t passer onze jo u rs  à l’hô 
pital. Le sportif trop  im pétueux  a é té  
condam né à tro is jo u rs  de prison avec 
sursis e t au  paiem en t des frais.

•  C ham pionnat d ’A ng le terre  de p re 
m ière  division : M anchester City— 
B urnley , 1-1.

•  Coupe d ’A ngleterre, troisièm e 
tour, m atches à re jouer : C arlisle U ni
ted—N ottingham  Forest, 2-1 ; H illing- 
don B orough—S utton  U nited, 0-0.

•  En se ren d an t au M exique pour 
la  coupe du monde, l ’équipe nationale  
d ’URSS p o u rra it s ’a rrê te r  en A m érique 
du  Nord, où elle d isp u te ra it deux 
m atches am icaux soit con tre  le Real 
M adrid ou Benfica. La prem ière re n 
con tre  p o u rra it avo ir lieu le 8 m ai à 
N ew Y ork e t la  seconde le 10 m ai à 
Toronto, au  Canada.

•  H ertha  B erlin  s’est qualifié  pour 
les q u a rts  de finale  de la coupe des 
villes de fo ire en b a tta n t V itoria S e- 
tu b a l p a r 1 à 0, à B erlin. Le m atch  
aller, au  Portugal, s’é ta it te rm iné  su r 
le  score de 1-1.
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E t lu i :
— J ’ai voulu  so rtir  un  m om ent, ce soir... Je  

suis venu  au  hasard , ju sq u ’ici...
E lle re p r it :
— J ’ai eu peur, en voyan t quelqu ’u n  là !...
Ils re s ta ien t à tro is pas l ’un de l’au tre , à écou

te r  leu r souffle, qui seul b ru issa it dans le silence.
T rès doucem ent, T rem bloz dem anda :
— Vous n ’avez plus peur, à p résen t ?
E lle se ten a it à  peine debout. E lle b a lb u tia  :
— Non... puisque c’est vous... Mais, c’est égal... 

je... je  ne rev iend ra i plus !...
Comme si une  force in té rieu re  fa isa it ja illir  

ses paroles m algré  lui, il prononça, d ’une voix 
sourde d ’halluciné :

  J e  savais... que vous v iendriez ici... J ’étais
sûr...

E lle cacha sa figu re  dans ses m ains :
— Taisez-vous !...
I l  f i t  u n  pas v e rs  elle :
— Oui, je  savais... Mon D ieu ! je  ne voulais pas 

venir... M ais je  suis seul... P ersonne ne  m ’aime... 
Le m onde m ’en tou re  comm e un  désert... E t voilà 
que je  vous aim e !...

E lle  rép é ta  d ’une voix p lus sourde :
— Taisez-vous !...
I l  con tinua :
— Oui, oui... J e  m e tairai... A quoi bon, m ain

te n a n t !... Vous savez... Vous savez...
E lle se détourna. I l ten d it les m ains vers elle, 

sans app rocher davan tage  :
— Ne m e fuyez pas !... P ardonnez-m oi ! Oh ! 

je  vous en  prie, n e  soyez pas fâchée !... Q u’avez- 
vous à c ra ind re  ?... J e  ne  vous dem ande rien  de 
m al... Jam ais, jam ais  je  ne  vous dem andera i 
rien... Laissez-m oi seu lem ent penser à vous... 
Tenez ! je  ne  rev iend ra i plus au x  « T illeuls », si 
vous voulez !... J e  n e  vous v e rra i qu ’avec les 
au tres, quelquefois...

E lle l’in te rro m p it :
— Ne m e dites p lus rien... J e  vous en  p rie  !... 

Nous ne  nous verrons plus... Jam ais  !... A dieu !...
E lle s’éloigna. Il reg ard a  sa form e noire  d ispa

ra î tre  d e rriè re  les arbres. U n in s tan t encore, il 
en ten d it le b ru it léger de ses pas qu i fu ya ien t su r 
le  sen tier. E t il s ’aba ttit, en é to u ffan t le  cri de 
désespoir qui lui gonflait la  po itrine, au  pied des 
Roches, m uettes et froides, quel que fû t leu r 
secret.

D ans les g randes crises m orales, quelle qu ’en 
so it la violence, on a des heu res d ’énergie lucide

où s ’accorden t la  conscience e t la volonté. Ce fu t 
a insi qu ’après une  n u it dou loureuse rem plie  de 
visions de fièvre, M m° M assod de B ussens re 
tro u v a  pour un  m om ent son équ ilib re  hab ituel, 
v it c la ir en elle-m êm e, et p r i t  une  série  de réso 
lutions. A van t tout, il fa lla it renvoyer Rose, 
pu isqu’elle av a it un  asile, sans ta rd e r  davan tage  : 
ca r la  p résence chez elle de ce tte  en fan t faib le 
e t coupable e n tre ten a it le  troub le  q u ’elle vou la it 
vaincre. Puis, pour chasser les dangereuses rêv e 
ries, pou r ré s is te r  aux  suggestions que l’oisiveté 
fa it ja i ll ir  du  cœ ur en peine, il fa lla it é la rg ir la  
p a r t  de l’activ ité, n ’im porte  com m ent : une m a î
tresse  de m aison p eu t tou jou rs tro u v e r au to u r 
d ’elle de quoi occuper son esprit, de quoi rem p lir 
ses jou rnées. De quelque tem ps, elle n ’ira it  pas 
en  ville, renonçan t aux  visites, aux  com m issions, 
aux  serm ons du  d im anche. R ien  de p lus facile, 
si l’on rem arq u a it sa d isparition  — e t l’on ne 
m anquera it pas de s ’en apercevoir — que de p ré 
tex te r quelque m alaise  de san té . D’ailleurs, cela 
ne d u re ra it pas tou jou rs ; A n to ine tte  se savait 
forte : cherchan t l a , cause de sa  défa illance  m o
m entanée, elle se d it q u ’elle ne s’é ta it po in t assez 
surveillée  ; sa conscience avertie , e lle  ne r is 
q ua it p lus rien  : son cœ ur se ca lm era it b ien tô t 
dans la  paix  des hab itudes ; un régim e sa lu ta ire  
lui ren d ra it la  p leine possession d ’elle-m êm e : 
une fois reconquise, elle re p ren d ra it le couran t de 
sa vie, et, dégagée de tou te  pensée rom anesque, 
elle p o u rra it de nouveau « le vo ir », l ’écouter, 
l’in v ite r à sa table. I l dev iend ra it un  am i très 
cher, dont on ne redou te  rien . P ourquoi non ? Il 
é ta it p lus jeune  qu ’elle : pou r lui, elle se ra it une 
sœ ur aînée, aux  tendresses de m ère. Qui l’em 
pêcherait, p lus ta rd , de s ’occuper de son av en ir ?

pourquoi ne  lui cherchera it-e lle  pas u n e  fem me, 
qui lu i donnera it tou t le bonheur q u ’il m érita it, 
une  fem m e don t elle se ra it la g rande amie, celle 
q u ’on consulte, celle qu ’on écoute?...

Levée tôt, m algré sa fatigue, le  visage tr a n 
quille, qu i rép rim ait, p lus encore q u ’il ne le ca
chait, le trouble de son âme, A n to inette  déjeuna 
avec son m ari. E lle le supporta  m ieux que la 
veille. Comme M aurice ne descendait pas, elle 
s ’inqu ié ta  :

— B ah ! d it M. M assod de Bussens. il fait le 
paresseux.

Mais une bonne v in t annoncer que l’en fan t 
av a it la fièvre et toussait. A ussitô t elle se leva de 
table, et ne put s ’em pêcher de je te r  au père un 
regard  de reproche :

— Tu vois ! d it-e lle . M aurice est très sensible.
Il fau d ra it le m énager un peu.

— Je  le gronde quand  il le m érite, répondit 
M. M assod de Bussens : ce n ’est pas cela qui peu t 
l ’enrhum er.

E lle passa une p artie  de la m atinée à  soigner 
son' fils, et, vers d ix  heures, se décida à fa ire  
appe le r le Dr M athorel. En attendan t, elle eu t 
avec Rose la conversation q u ’elle ava it cru p ré 
p a re r la veille. Ce fu t une source d ’émotions 
nouvelles. La pauv re  fille s ’é ta it prise  pour sa 
p ro tec trice  d ’une espèce d ’adoration  arden te  et 
aveugle : elle fu t a tte rrée  ; elle éclata en larm es, 
em brassa les genoux d’A ntoinette, se roula à ses 
pieds, avec une passion dont son petit ê tre  en
fan tin  eû t sem blé incapable. Elle répéta it :

— Oh ! gardez-m oi ! gardez-m oi !...

(A  suivre.)
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La C h a u x -d e -F o n d s C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

A propos d'une commission du Conseil généra! 101 scrutins en dix ansUn bon C haux-de-Fonnier peut et 
doit être optimiste face aux nombreux 
problèmes que posent l’avenir et le 
développem ent de notre cité. Le der
nier budget communal, qui couvre 
l’année 1970, montre qu’une telle atti
tude se base sur des données valables 
et non seulem ent sur une sentim en
talité qu’on pourrait trouver exces
sive à l’égard d’une ville qui nous est 
particulièrement chère. Ceci ne veut 
pas dire que nous devons nous laisser 
aller à nous bercer d’illusions et à per
dre le sens de la mesure.

Notre opinion s’est renforcée en re
lisant le rapport de la commission du 
Conseil général dite des grands tra-

Etrennes pour 
M. von Moos

E vitan t a u x  em ployés des P T T  
ou des CFF u n  colis supp lém en
taire pendan t la période surchar
gée de la fin  de l’année, le P a rt i 
socialiste ch a u x-d e-fo n n ier  n ’a en
voyé q u ’h ier  7 ja n v ier  les « étren- 
nes » qu ’il destina it à  M. von Moos: 
un  gros paquet con tenan t les 264 
p etits  livres rouges récoltés en  
quelques heures, avenue Léopold- 
R obert, au cours d’une p e tite  m a
n ifesta tion  qu ’il ava it organisée en  
novem bre  dernier, en signe de pro
te s ta tion  contre cet opuscule. Par 
le  m êm e courrier, les listes de pro
testa tion  signées par plu." de 400 
citoyens au cours de cetv: m a n i
festa tion  on t été adressées au chef 
du D épartem ent fédéra l de ju stice  
et police. Ce double envoi, à pa
reille date, m arque aussi la vo lon té  
de ne pas laisser la fin  de l’année  
1969 coïncider avec la f in  de l’a f
fa ire du petit livre  rouge. Passé 
la prem ière explosion d ’indignation  
lég itim e qu’ils on t suscitée, cet ou
vrage et surtou t ses m u ltip les im 
plications res ten t ai1 nom bre des 
préoccupations de tous les dém o
crates en 1970; tan t il est vrai que  
l’é ta t d ’esprit, les conceptions qui 
ont présidé  à sa publication  su b 
sisten t et cherchent m êm e à se 
propager... M .-H. K.

. ■ - .i l'.T an:i-ji —• ytfct -.--n ;ti.
5' OOVü Ü11 f lO J f i t)  I UtV.i '>

ANNIVERSAIRE
En décem bre, au  C afé de la  Place, 

l ’en trep rise  G iovannoni de no tde v ille  
fê ta it son q u a ran te -c inqu ièm e a n n i
versaire . A ce tte  occasion, il fu t rem is 
un  superbe cadeau  à d ix  em ployés 
ay an t vingt, v ing t-c inq , tren te , 
tren te -c inq , q u a ran te  e t q u a ra n te -  
cinq ans de fidèle collaboration  dans 
l’en trep rise : M aurice V illard, C hris
tian  Moser, M arcel T am burin i, E u
gène K ohler, R oger C astellani, R ic- 
cardo M antegani, Carzo Stocco, A rigo 
A rtém io, H enri C astellan i e t Angelo 
B aserga. A ce tte  fê te  é ta it associé M. 
C astellani père, le  co llabo ra teu r de la  
p rem ière  heure. A la tab le  de la  d irec
tion  se tro u v a ien t MM. G iovannoni 
père  e t fils. M " ' G iovannoni, souf
fran te , m an q u a it à l ’appel; son in la s
sable dévouem ent fu t souligné. C ette 
soirée s ’est passée dans une  am biance 
tou te  fam iliale, qui a m ontré  une  fois 
de p lus le  bel esp rit qu i anim e p a 
trons et ouvriers.

Les h ab itan ts  de j_,a C hau x -d e- 
Fonds peuven t consta te r la  qua lité  du 
trav a il accom pli d u ra n t ces q u a ran te - 
cinq années: du M usée des b eau x - 
a r ts  au x  arcades de l’im p artia l, de 
la  B anque C antonale  au x  G rands 
M oulins, du Technicum  aux  cités U ni- 
verso, de l’H ôtel M oreau à  M usica, 
de l’U niprix  à l’H ôpital. La liste  se
ra i t  longue s’il fa lla it to u t citer.

Nous form ons ici le  vœ u  q u ’au - 
delà des q u a ran te -c in q  ans le tra v a il 
se poursu ive dans le m êm e esp rit de 
com préhension en tre  p a trons et colla
bora teu rs. Nous rem ercions de tou t 
cœ ur la d irection  de l’en trep rise  pour 
cette  ag réab le  soirée.

Un des d ix  bénéficiaires.

CARNET DU }OUR 

C i n é m a s
RITZ: 20.30, « P o r g y  a n d  B e s s » .
EOEN: 20.30, «La B a t a i l l e  d ’A n g l e t e r r e » .  
C O R S O  20.30. «Le C e r v e a u » .
PLAZA: 20.30, « C e n t  D o l l a r s  p o u r  u n  S h é r i f» .  
SCALA: 20.30, «Le R e t o u r  d e  F r a n k e n s t e i n » .

Divers
MUSÉE DES BEAUX-ARTS 10.00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00.
MUSÉE D’HISTOIRE NATURELLE 14.00 à  16.30 

P h a r m a c i e  d 'o f f i c e
P h a r m a c i e  N u s s b a u m e r ,  a v .  L . - R o b e r t  57 
> ( D è s  22 h  a D D e i e i  l e  N o  11.)

MÉMENTO L O C IO IS
CINEMA LUX: 20.00, « A u t a n t  e n  e m p o r t e  le 

V e n t» .
CINÉM A C A S I N O :  20.30, «Z ■ Il e s t  v i v a n t » .  
P H ARM A CIE  D’OFFICE:  P h a r m a c i e  C o o p é r a 

t i v e  ( d è s  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e ) .

vaux, qui s’était efforcée de dresser 
un inventaire des travaux extraordi
naires qui devraient être entrepris 
entre 1967 et 1973, et d’en estim er les 
dépenses prévisibles. Cette confronta
tion entre les données dudit rapport 
et les faits prouve qu’il a été large
m ent tenu compte de ses directives 
dans l’ordre d’urgence des réalisa
tions à entreprendre. Celles dont l’ex é
cution n’a pas encore été entreprise 
sont davantage victim es d’impondé
rables — ou d’un désir d’en compléter 
l’étude technique — que d’une volonté 
m anifestée par les autorités d’en re
tarder l’exécution. Par contre, on 
constate égalem ent combien il est d if
ficile de faire des prévisions à long  
term e dans ce domaine. La construc
tion de nouveaux im meubles impose 
des travaux routiers et de canalisa
tion. L’évolution rapide de certaines 
sciences, médicales en particulier, se 
traduit par des dépenses im prévisibles. 
L’esprit inventif et d’initiative de nos 
concitoyennes et concitoyens ne chôme 
pas. On doit dans toute la mesure du 
possible en tenir compte et, lorsqu’il 
se traduit par des propositions vala
bles, les incorporer à l’inventaire pri
m itivem ent adopté. Cela nous amène 
à penser-qu’il serait utile de faire ré
exam iner ledit inventaire par une 
commission du Conseil général tous 
les deux ou trois ans, car l’expérience 
a démontré l’utilité d’une pareille pra
tique. Elle m érite d’être continuée.

Eugène MALÉUS

Un (petit) centre 
de  culture: l'ABC

D epuis deux ans, da te  de sa c réa
tio n  p a r  u n  groupe d ’am ateu rs  écla irés 
de  th é â tre  sous la  d irec tion  d ’un  
« m ordu  », Jean  H uguenin , le  T héâ tre  
pu is C iném a-T héâ tre  ABC accom plit 
u n  excellen t trav a il de  défrichem en t 
s u r  le  p lan  du  th é â tre  e t du ciném a 
d ’essai, d ’avan t-garde , de défense des 
œ uvres rom andes en  ce dom aine. 
T roupes d ’am ateu rs suisses, ac teu rs 
français, chansonniers, diseurs, a lte r
n e n t avec de passionnan ts débats, des 
film s nouveaux  ou d’anthologie, m ais 
tous de qualité . A u jo u rd ’hui, on y 
a jo u te  u n e  salle de lec tu re  e t de re n 
con tre  p a rticu liè rem en t b ienvenue, un  
b is tro t sym path ique  qu i p e rm e ttra  en 
perm anence  la  réun ion  ou le  collo
que, l ’in fo rm ation  su r les su je ts  les 
p lus divers, les discussions d ’av an t et 
d ’ap rès spectacle. Avec les a rtis tes  
désireux  de ren co n tre r le  public  e t un 
public h eu reu x  de d iscu te r avec eux. 
B ref, désorm ais l’ABC a to u t en m ain  
po u r ê tre  le  cen tre  cu ltu re l lib re  e t 
accueillan t qui nous m an q u a it encore. 
O u v ertu re  vend red i 9 jan v ie r, à  16 h.

CHARGÉ DE COURS A L’UNIVER
SITÉ DE GENÈVE. — Le Conseil 
d ’E ta t du  can ton  de G enève a nom m é 
M. P au l-A n d ré  N ussbaum er, docteu r 
en  p harm acie  e t p riva t-docen t, en  
q u a lité  de  chargé de cours à  la  F acu lté  
des sciences de l ’U n iversité  de G e
nève. M. P .-A . N ussbaum er, ap rès  
s ’ê tre  consacré à  la  recherche  pu re  
com m e chef d ’un  labo ra to ire  u n iv e r
sita ire , a in s ta llé  une  pharm acie  en 
n o tre  ville. Il con tinuera  à exp lo iter 
son officine e t à  h ab ite r  en n o tre  ville, 
to u t en  fa isan t p ro fite r  de son expé
rience  les é tu d ian ts  de l ’U niversité  de 
G enève.

NOUVEAU SECRÉTAIRE COMMU
NAL. — M. R oger N ussbaum  ay an t 
p ris  ses nouvelles fonctions de p répo 
sé à l ’O ffice des poursu ites du d is tric t 
de C ourtelary , c’est M. Jean -F ran ço is  
Golay, de R enan, qui a été nom m é 
pou r le  rem p lacer au  poste de secré
ta ire  com ptable de cette  com m une.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Le tr ib u n a l de  police a prononcé les 

condam nations su ivan tes :
G. B. à  80 fr. d ’am ende e t 50 fr. de 

fra is , pour lésions corporelles sim ples 
e t iv resse publique.

M. M. à 45 jou rs d ’em prisonnem ent 
avec sursis pendan t deux  ans e t 30 fr. 
de fra is , p o u r lésions corporelles sim 
ples e t ivresse publique.

M. G. à 30 fr. d ’am ende e t 5 fr. de 
fra is  p o u r ivresse publique.

X. S. à  50 fr. d ’am ende p a r  défau t 
e t 10 fr. de frais, pou r iv resse pub li
que.

D. Z. à 15 jou rs d ’em prisonnem ent 
m oins 2 jo u rs  de préventive, sans su r
sis, p o u r vol.

C O M M U N IQ U É
C i n é m a - T h é â t r e  ABC.  —  En p r e m i è r e  v i 

s i o n ,  d e  v e n d r e d i  à  d i m a n c h e ,  l e  d e r n i e r  
c h e f - d ' œ u v r e  d u  c i n é m a  t c h è q u e :  « A u  F e u . . .  
l e s  P o m p i e r s  », d e  M i l o s  F o r m a n .  C e  fi lm 
e n  c o u l e u r s  d u  r é a l i s a t e u r  d e s  « A m o u r s  
d ' u n e  B l o n d e  », d ' u n e  d r ô l e r i e  m o r d a n t e  e t  
i r r é s i s t i b l e ,  e s t  u n  a u t h e n t i q u e  c h e f - d ' œ u v r e  
d ' h u m o u r  c o r r o s i f .  S é l e c t i o n n é  p o u r  l e  F e s 
t i v a l  d e  C a n n e s ,  il a  t r i o m p h é  à  N e w  Y o rk ,  
à  L o n d r e s ,  à  P a r i s ,  à  S t o c k h o l m . . .  V e n e z  
r i r e  e t  o u b l i e r  v o s  s o u c i s  a u  b a l  d e s  p o m 
p i e r s .  (16 a n s . )

L orsqu’ils se seron t rendus aux  u r 
nes les 31 jan v ie r et 1 "  fév rie r p ro 
chains, pour se p rononcer su r l ’a rrê té  
fédéra l su r l’économ ie sucrière  e t su r 
l ’in itia tive  pou r l’augm enta tion  des 
allocations fam iliales, les élec teurs 
neuchâtelo is au ro n t pris p a r t à 101 
scru tin s depuis dix ans rép a rtis  sur 
48 w eek-ends.

Q uan t aux  électrices, elles au ro n t 
p u  se m an ifeste r à  < 82 occasions en 
36 dim anches.

Les 99 scru tin s ay an t eu lieu  depuis 
le  14 fév rie r 1960 ju sq u ’au  7 décem 
b re  1969 se rép a rtissen t ainsi :

Sur le plan fédéral : 2 élections au 
C onseil national, 26 votations, soit : 
11 révisions constitu tionnelles, 8 lois 
su r lesquelles le  ré fé rendum  a été 
dem andé et 5 in itiatives.

Sur le plan cantonal : 3 élections au 
G rand  Conseil, 4 élections au  Conseil 
d ’E ta t (dont le deuxièm e to u r en  
1965), 61 votations, soit 4 révisions 
constitu tionnelles, 4 in itia tives ou con- 
trep ro je ts , la  loi su r les bourses con
tre  laquelle  u n  ré férendum  av a it été 
lancé, enfin  52 votations é ta ien t re n 
dues nécessaires p a r  l ’absurde ré fé 
rendum  financier obligatoire.

Sur le  plan communal : 3 élections 
au Conseil général plus d ivers sc ru 
tin s pu rem en t com m unaux don t il est 
fa it ab strac tion  ici.

LA PARTICIPATION ÉLECTORALE
Pour les affaires fédérales : elle 

s’é tab lit en m oyenne à 35,3 %. Les 
vo tations su r l ’im position du tabac  e t 
su r la  loi su r la  form ation profession
nelle on t été les m ieux  fréquen tées 
(63,8 °/o e t 59,9 °/o) m ais un iquem en t 
parce  q u ’elles coïncidaient avec l’élec
tion  des au to rités com m unales en 
1963 e t en 1964. 50 °/o a é té  dépassé à 
deux au tre s  rep rises : en 1961, tra n s 
po rts  p a r  conduités e t taxes su r  les 
c a rb u ran ts  (54,8 %>), en 1962, in itia tive  
an ti-a tom ique  N° 1 (55,7 %). Les v o ta 
tions su r le s ta tu t de l ’horlogerie , 
l’in itia tive  an ti-a tom ique  de no tre  
p arti, les a rrê té s  an ti-su rchau ffe , la  
lu tte  contre  l’alcoolisme e t ' l ’artic le  
su r les Suisses de l ’é tran g e r on t réu n i 
en tre  40 e t 50 %  de l’é lec to ra t m ascu
lin., j .A.* » «  v. [ !

La plus faib le partic ipa tion  (13,3 %) 
a été ' notée en 1962 lo rsque le  nom 
b re  fixe  de 200 conseillers n a tionaux  
a été re tenu . Nos deux in itia tives, 
celle dem andan t l’in troduction  de

CORNAUX: Vers une votation com
munale. — Un référendum , lancé con
t r e  un  créd it de 800 000 fr. pou r la 
construction  d ’u n  b â tim en t adm in is
tra tif , ay an t recueilli 145 signatures, 
le  d it c réd it se ra  soum is au  vo te  les 
31 ja n v ie r  e t 1er février.

COU VET: Fillette blessée. — L iliane 
V ighiotta, 6 ans, s’est élancée b ru sq u e
m en t su r  la chaussée e t a é té  ren v e r
sée p a r  un  cam ion. L a fille tte  souffre  
de douleurs dans le dos.

LA SAGNE: Nouveau conseiller
général. — A la su ite  du  décès de R. 
L ardon, R oger P robst (soc.) a  été élu  
conseiller général.

LES HAUTS-GENEVEYS : Au lég is
latif communal. — Le conseiller gé
n é ra l M. von  G un ten  ay an t dém is
sionné, R oger Sala (soc.) a  é té élu  con
seiller général.

ANNUAIRE OFFICIEL

L ' a n n u a i r e  o f f i c i e l  1970 d e  la  R é p u b l i q u e  
e t  C a n t o n  d e  N e u c h à t e l  v i e n t  d e  s o r t i r  d e  
p r e s s e  C o m m e  l e s  a n n é e s  p r é c é d e n t e s ,  il 
c o n t i e n t  l a  l i s t e  d e  t o u t e s  l e s  a u t o r i t é s  
c a n t o n a l e s  e t  c o m m u n a l e s ,  d e  t o u s  l e s  m a 
g i s t r a t s  e t  f o n c t i o n n a i r e s  d e  l ' a d m i n i s t r a 
t i o n  c a n t o n a l e ,  d e  t o u t e s  l e s  c o m m i s s i o n s  
c a n t o n a l e s ,  d e s  p e r s o n n e s  p r a t i q u a n t  d e s  
p r o f e s s i o n s  a v e c  l ' a u t o r i s a t i o n  d e  l 'E t a t ,  
e t c .  Il e s t  c o m p l é t é  p a r  la l i s t e  e t  l e s  
a d r e s s e s  d e s  a m b a s s a d e s ,  l é g a t i o n s  e t  c o n 
s u l a t s  é t r a n g e r s  i n t é r e s s a n t  n o t r e  c a n t o n  e t  
p a r  l a  l i s t e  e t  l e s  a d r e s s e s  d e  t o u s  l e s  
s e r v i c e s  d e  r e p r é s e n t a t i o n  d e s  i n t é r ê t s  
s u i s s e s  à  l ' é t r a n g e r .  C e t  a n n u a i r e  s e r a  c e r 
t a i n e m e n t  a p p r é c i é  p a r  t o u s  n o s  i n d u s t r i e l s  
e t  c o m m e r ç a n t s  a i n s i  q u e  p a r  t o u s  c e u x  q u i  
o n t  è  t r a i t e r  a v e c  n o s  a u t o r i t é s  o u  l e u r s  
r e p r é s e n t a n t s .

CANTON DE NEUCHATEL

Les caissiers des sections neuchâ te - 
loises sont priés de re to u rn e r les tim 
b res non vendus e t les cotisations au 
caissier can tona l P ie rre  F rey , Ro
siers 7, La C haux-de-Fonds, ju sq u ’au
10 jan v ie r 1970.

■  L’INDICE DES PRIX. — L ’indice 
suisse des p rix  à la  consom m ation 
é tab li p a r l’OFIAM T s’est in sc rit à 
110,3 points à fin  décem bre 1969 (sep
tem bre  1966 =  100). Il a ainsi p ro 
gressé de 0 ,4%  depuis le mois p récé
d en t (109,9) e t de 2,3 %  depuis décem 
b re  1968 (107,8).

l’in itia tive  législative en  m atière  fé 
déra le  et celle contre la  spéculation 
foncière n ’on t in téressé hélas q u ’un 
élec teu r su r cinq.

F a it ré jou issan t, les élections fédé
rales de 1967 ont connu une m eilleure 
p artic ipa tion  (56,5 °/o) que celles de 
1963 (45,4%).

Pour les affaires cantonales : la 
m oyenne globale s’é tab lit à 26,2 %  en 
te n a n t com pte égalem ent des élections 
com m unales. C ette m oyenne se dé
compose ainsi : élections com m unales : 
55 °/o, élections can tonales : 49,6 %, 
vo tations constitu tionnelles : 33,3 °/o, 
vo tations dues à des in itia tives, con- 
trep ro je ts  e t ré fé rendum  : 32,8 % , vo
ta tions provoquées p a r  le référendum  
financier ob lig a to ire : 16,4 °/o.

Les p rem ières vo tations auxquelles 
les fem m es p u ren t p ren d re  p a rt en 
1960 fu ren t encourageantes avec des 
ta u x  de 56 °/o pour les vacances payées 
e t de 57,6 °/o pour l ’im pôt ecclésiasti
que, le m eilleu r tau x  su iv an t est a t 
te in t en 1966 avec 28,4 °/o. Il s’ag issait 
des tra item en ts  de la  fonction p u b li
que m ais ce sc ru tin  co ïncidait avec 
deux  vo ta tions fédérales.

A  cinq reprises, la  partic ipa tion  est 
tom bée à m oins de 10%>. En 1962, 
8 %  pou r une subvention  aux  chem ins 
de fe r  RVT e t BN, 9,8 °/o pour l’Ecole 
d ’ag ricu ltu re  de C ern ier en 1963, 6,6 %  
p o u r la  M aison des jeunes filles de La 
C haux-de-F onds e t l ’In s titu t de ch i
m ie en 1966. Les « oui » pour la  M ai
son des jeunes filles rep résen ta ien t 
4,9 %  des in scrits  ! 6,8 %  pou r le  C en
tre  psycho-social e t p o u r le C entre  
d ’en tre tien  des tra v a u x  publics de 
C ouvet en 1968, enfin  7,7 %  pou r la  
h a lle  d ’expertise  des autom obiles de 
L a C haux-de-F onds, l ’In s titu t de m i
crobiologie e t l ’H ôpital de P e rreu x  en 
1969. Si le  ré fé rendum  n ’ex is ta it pas, 
la  m oyenne globale se ra it de 42,4 %  
e t non de 26,2%.

LE RÉFÉRENDUM FINANCIER 
OBLIGATOIRE

C ette in s titu tio n  d ’orig ine libérale , 
acceptée le 11 sep tem bre  1949 p a r  
6475 oui con tre  4164 non  fu t constam 
m en t com battue  p a r  n o tre  p arti. Le 
18 novem bre 1953, no tre  cam arade  
H enri Ja q u e t déposait» .yne t m ption 
te n d a n t au  re touç  du  ré fé rendum  fa 
c u lta tif  appuyée p a r  74 députés. B ien 
que le  Conseil d ’E ta t res tâ  opposé ’ 
au  ré fé rendum  obligatoire, il ne p ro 
posa au  cours des années que d^s p ro 
je ts  é levan t les p lafonds afin  de re s 
p ec te r la  volonté populaire. En 1956: 
u n  m illion  (au lieu  de 200 000 fr.) 
p o u r les dépenses uniques, 100 000 fr. 
(au lieu  de 30 000 fr.) pour les dépen
ses renouvelab les. U n am endem ent 
su p p rim an t le  ré fé rendum  financ ie r 
fu t  repoussé p a r  44 voix contre  43 
puis adopté en deuxièm e lec tu re  p a r  
47 voix con tre  46. C ependant l ’ensem -

BONFOL: Concession abrogée. —
L ’exp lo ita tion  de la  ligne ay an t cessé, 
le  Conseil fédéra l a abrogé, à d a te r  
du  4 janv ie r, la  concession de chem in 
de fe r  pou r le  tronçon  de B onfol à la  
fro n tiè re  française , p rès de P fe tte r-  
house.

BIENNE: Piéton renversé. — M er
cred i m atin , M. R oger C huard , 33 ans, 
a été ren v ersé  p a r  une  v o itu re  à  la 
rou te  de B oujean, à  l ’in tersec tion  avec 
le chem in V ert. Le p iéton a é té blessé 
à la tê te  e t à un  genou.

BIENNE: Nomination. — M. R.
K ohler, conseiller m unicipal, a été 
nom m é m em bre de la Comm ission 
nationale  p e rm anen te  pou r les ques
tions du  tra fic  rou tier.

C H R O N I Q U E  DE SAINT IM IEB
À L ’A VIVO. — A la fin  de décem 

bre, le  com ité de cette  in stitu tion  a 
tenu  séance sous la p résidence du 
p a s teu r D older ; il a no tam m ent nom 
m é son com ité de façon définitive. 
Voici sa com position : p résiden t d ’hon
n eu r : M. G. T schum i ; p résiden t en 
charge : le p as teu r D older ; p rem ier 
v ice-p résiden t : le curé  F ro idevaux  ; 
deuxièm e v ice-p résiden t : M. Ed. N if- 
fe ler ; secré ta ire  : M. J . D efrancesco ; 
caissière : M"" M. B o illa t-B roquet ; 
ad jo in tes : M"" D. G eiser-S tressler, 
M “ "* Y. C alam e e t A. Nicolet. D eux 
personnes ay an t les com pétences vou
lues ont é té sollicitées en qualité  de 
vérifica teu rs des com ptes. I l a  été 
égalem ent discuté du  program m e 
pour 1970; certa ines dém arches seron t 
en trep rises dont les m em bres — dont 
le nom bre augm ente de façon ré jou is
san te  — seron t nan tis.

ble du p ro je t fu t re je té  en vo tation  fi
n a le  dev an t le G rand  Conseil, ce qui 
sign ifia it le  m ain tien  du s ta tu  quo.

N otre  cam arade A. Sandoz revena it 
à  la  charge p a r  m otion le 26 ju in  1961. 
Sans a tten d re  sa m ise en délibération , 
le  Conseil d ’E ta t proposait en  1964 des 
p lafonds de 2 m illions e t 200 000 fr. 
Des am endem ents libé raux : 1 m illion 
e t 150 000 fr. fu ren t repoussés e t le 
p ro je t gouvernem ental fu t soum is au 
peuple  le 28 fév rie r 1965. M alheureu
sem ent, il fu t repoussé p a r  11 804 voix 
(51,4%) contre  11170 avec 1255 bu lle
tins b lancs e t nuls. La m otion Sandoz 
fu t exam inée le 12 décem bre 1967 et 
repoussée.

A insi, au  m om ent où le Conseil 
exécu tif du canton de B erne propose 
l ’in troduction  du référendum  facu l
ta t if  en  m atiè re  financière  pour tous 
les objets de m oins de 10 m illions de 
francs (FAN, 24 octobre 1969), e t  où 
le  Conseil d ’E ta t fribourgeois com bat 
l ’in itia tive  rad ica le  dem andan t le r é 
férendum  obligato ire en re lev an t que 
6000 citoyens, ou 33 députés, peuven t 
dem ander une vo tation  populaire  pour 
to u te  dépense de p lus de 500 000 fr. 
(TLM, 2 novem bre 1969), no tre  canton 
pers iste  dans l ’e rre u r  parce  q u ’une 
p e tite  m ajo rité  de 634 élec teurs s’est 
dégagée un  d im anche où l’on vo ta it 
su r  six  objets e t deux  mois av an t les 
é lections cantonales, soit à  une époque 
où les p a rtis  ré serv a ien t leu rs  m oyens 
financiers pou r ce tte  consu lta tion  e t 
n ’é ta ien t pas en m esure de défendre 
p a r  trac ts  leu r pro jet.

N otons que, su r les 52 scru tins dus 
au  référendum  financier obligatoire, 
il y  eu t un  seul vo te  négatif (prem ière 
réfo rm e scolaire) e t que les p ré tendus 
« budgétivores » tr iom phèren t 51 fois 
avec un  m inim um  de oui de 61,3%  
en 1966 pour le tra item en t des fonc
tionnaires e t un  m axim um  de 98,4 %  
en 1965 (aide com plém entaire AVS- 
AI), la  m oyenne des oui ay an t été 
de 85,3 %. U n pourcentage de p léb is
cite !

N otons que l’opposition à la  p re 
m ière  réform e scolaire n ’é ta it pas 
dictée p a r  des ra isons financières, 
m ais p a r  des considérations pédago
giques. Si le référendum  financier 

’ obligato ire n ’existait, pas, le  ré fé ren 
dum  facu lta tif au ra it pu  ê tre  dem an
dé contre  la  p rem ière  réfo rm e scolaire 
è t 51 scru tins au ra ien t pu  ê tre  sup
prim és sans dom m age pou r la  dém o
cra tie  e t les finances publiques. Il 
n ’a u ra it pas é té nécessaire de convo
q u er chaque fois p rès de m ille ci
toyens pou r fonctionner dans les b u 
reau x  élec toraux  e t de dépouillem ent 
e t les 47 au tre s  scru tins au ra ien t é té 
m ieux  fréquen tés parce  que m is en 
évidence p a r  leu r ra re té  au lieu d ’ê tre  
noyés dans cette  m asse de consulta
tions populaires.

RENAN: tMarius Crevoisier
A la  su ite  d ’une  longue e t cruelle 

m aladie, M arius C revoisier s’est 
é te in t, m ardi, à l’H ôpital de S a in t-  
Im ier.

Agé de 82 ans, il av a it é té  une fi
gu re  connue du m ouvem ent ouv rie r 
dans le  H aut-V allon. Socialiste de 
tou jours, il fu t de trè s  longues années 
m em bre du com ité de la  section de 
R enan. C’est d ’ailleu rs a u ta n t à sa 
com m une q u ’à son idéal qu ’il av a it 
consacré ses forces e t son dévoue
m en t: il fu t en effet conseiller com
m unal, v ice-m aire , m em bre de nom 
b reuses comm issions. Ces fonctions,
il les rem p lit avec conscience d u ran t 
p lu s ieu rs lég isla tu res successives, et 
no tam m en t p endan t les dures années 
de crise, puis de guerre, au  cours 
desquelles il eu t l ’ocasion de faire  
œ u v re  trè s  u tile  pou r ses conci
toyens éprouvés p a r  ces som bres pé
riodes.

M arius C revoisier fu t aussi un m i
li ta n t exem plaire  de la  FOM H; le 
syndicat é ta n t l ’au tre  te r ra in  su r le 
quel il m it tou jours en p ra tique  ses 
convictions socialistes. P riv é  d ’ac ti
v ité  en raison  de sa san té  du rem en t 
a tte in te , il é ta it néanm oins resté  en 
con tac t avec la politique en dem eu
ra n t fidèle lec teu r de n o tre  jou rna l 
dont il f igu ra it parm i les abonnés 
v é té ran s pu isqu’il en ava it fa it « son » 
jo u rn a l en 1916. Sa re tra ite , pou rtan t, 
a v a it quelque peu fa it oublier de ses 
concitoyens ce v ieux se rv iteu r de la 
collectivité, e t il é ta it ju s te  que nous 
rappelions ici m odestem ent son sou
v en ir en p résen tan t à sa fam ille e t à 
ses proches nos condoléances.

M.-H. K.

JOHN CLERC.

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E
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G E N È V E L’Etat veut emprunter 13 millions
Après l’élection tacite de M. Picot

Le Conseil d’Etat a-t-il été restrictif?
M. P itta rd  (rad.), p rem ier v ice -p ré 

siden t du G rand  Conseil, a posé au  
Conseil d ’E ta t la  question  écrite  ci- 
ap rès concernan t le  second to u r de 
scru tin .

« P a r  a rrê té  du  17 novem bre, publié 
dans la  « Feuille  d ’Avis O fficielle » 
du  19 novem bre, le  Conseil d ’E tat, se 
ré fé ra n t à sa décision du  11 novem bre 
1969, a p ris  un  a rrê té  re la tif  au  se
cond to u r de sc ru tin  po u r l ’élection 
du  Conseil d ’E tat.

» L a p rocédure adoptée est singu- 
• liè rem en t res tric tiv e  pu isqu ’elle n ’a u 
to rise  à y  p ren d re  p a r t que les seuls 
cand ida ts ay an t partic ipé  au p rem ier 
to u r de sc ru tin  e t les seuls p a rtis  les 
ay an t portés.

» A u trem en t dit, le  Conseil d ’E ta t a 
vo lon ta irem en t exclu  d ’une p a rtic ip a 
tion  active à  ce second to u r de sc ru 
tin  les p a rtis  e t les g roupem ents qu i 
a u ra ien t désiré soit sou ten ir u n  can
d id a t qu ’ils n ’av a ien t pas po rté  au 
p rem ier tour, so it vou lo ir p résen te r 
une  personnalité  nouvelle.

» On p eu t s’en é tonner quand  on 
sa it que pour le  second to u r de sc ru 
tin  des élections des m aires, ad jo in ts 
e t conseillers adm in is tra tifs , de nou
velles cand ida tu res , sans res tric tio n  
de p artis , on t tou jou rs p u  ê tre  sou
m ises aux  élec teurs com m unaux.

» On doit se dem ander au  su rp lus si 
les restric tions voulues p a r  le  Conseil 
d ’E ta t son t com patibles avec le  sys
tèm e électoral en v igueu r et le  re s 
pect des d ro its dém ocratiques des élec
teurs.

» Pourquoi donc in s titu e r une  inéga
lité  de tra item en ts  en tre  la  situa tion  
su r  le  p lan  can tona l et le  p lan  com 
m unal ?

» En conséquence, le  soussigné dé
sire savoir si le Conseil d ’E ta t n ’es
tim e pas nécessaire de p ré sen te r un  
p ro je t de loi sau v eg ard an t le lib re  
exercice des d ro its  populaires. »

LA RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT
« L ’artic le  50 de la  C onstitu tion  est 

le seul tex te  fa isan t m ention  d ’un 
second to u r de scrutin '^ WJ vc-

» Dans 1 toutes les ‘élections • à  sy s 
tème m ajorita ire ,  sont élus les candi
dats  qui ont obtenu la m ajori té  re la 
tive des suffrages, pourvu  que cette 
m ajori té  ne  soit pas inférieure au  
tiers des bulle tins valables.

» Si un  second to u r  de sc rutin  est 
nécessaire pour compléter  l’élection, 
il a  lieu à  la  m ajo ri té  relative.

» En revanche, la  loi su r  les v o ta 
tions e t les élections, du 23 ju in  1961, 
ne  con tien t aucune disposition fix an t 
les m odalités de ce second tour. I l 
incom bait donc au  Conseil d ’E ta t de 
com bler cette  lacune de la  loi e t de 
p révo ir d ’avance les dispositions à 
p ren d re  au  cas où u n  second to u r de

scru tin  se rév é le ra it nécessaire. I l  est 
à  n o te r que cette  éven tua lité  ne sem 
ble s’ê tre  jam ais p rodu ite  su r  le p lan  
cantonal. S ’il est v ra i que lo rs de 
l ’élection du Conseil ad m in is tra tif  de 
la  ville de G enève en 1967, on av a it 
adm is le  dépôt de nouvelles listes 
p o u r le second to u r de scru tin , il e st 
ap p aru  au  Conseil d ’E ta t que cette 
solution n ’é ta it pas concluan te  e t que 
le p roblèm e m érita it u n  nouvel ex a 
m en.

» A cet effet, il a é tud ié  les dispo
sitions contenues dans les lois élec
to ra les des au tre s  cantons rom ands e t 
des p rinc ipaux  cantons suisses, e t a 
constaté  que  ces dispositions v a rien t 
d ’un  can ton  à l ’au tre . D ans p lusieu rs 
d ’en tre  eux, la  possib ilité  de p résen te r 
de nouveaux  cand ida ts au  second* 
to u r découle non  pas du  tex te  pas 
tou jou rs trè s  c la ir de la loi à  ce su je t, 
m ais p lu tô t de la  trad ition .

» E n  revanche, le  tex te  des lois b e r
noises, fribourgeoises e t neu ch â te - 
loises est p a rfa item en t c la ir e t p révo it 
expressém en t que seuls les cand ida ts 
non  élus au  p rem ie r to u r  p euven t 
p a rtic ip e r au second. T ou t au  p lus 
dans le canton de F ribourg , le  p a r ti  
d on t u n  cand ida t se désiste p eu t en  
p roposer u n  au tre  en rem placem ent.

» T ou t b ien  considéré, il e st ap p aru  
au  Conseil d ’E ta t que ce tte  so lu tion  
é ta it p ré fé rab le  à celle consistan t à 
p e rm e ttre  la  p résen ta tion  de nouveaux  
candidats, é ta n t donné q u ’il convien t 
de fa ire  la d istinction  en tre  u n  se
cond to u r de scru tin , qu i est la  su ite  
d irec te  du p rem ie r tou r, e t une  élec
tion  com plém entaire, te lle  q u ’elle est 
p rév u e  à l ’artic le  109 de la C onstitu 
tion. A l’appui de ce po in t de vue, on 
p e u t considérer q u ’il ne se ra it pas 
équ itab le  de p e rm e ttre  à  de nouveaux  
cand ida ts d ’ê tre  élus d irec tem en t à  la  
m a jo rité  re la tive , a lo rs que ceux qu i 
se son t p résen tés au  p rem ie r to u r de
v a ien t recue illir au  m oins le tie rs  des 
voix. I l y a u ra it là  une  inégalité  de 
tra item en t qui ne se ra it guère adm is-
s i b l e -

». Q u an t au  vote tacite , il sem blait 
devoir a lle r de soi, po u r le cas où,

. après désistem ent, le nom bre de can
d idats re s ta n t en  lice ne dépassera it 
pas celui des sièges à pou rvo ir et 
cela p a r  analogie avec les dispositions 
p révues à  l ’artic le  109 de la  C onstitu 
tion  précité. C ette solution est adop
tée  p a r  la  p lu p a r t des lois cantonales 
consultées.

» I l va  sans d ire  que cette  reg re t
tab le  lacune de la loi élec torale  gene
voise dev ra  ê tre  rap idem en t com blée 
e t le  Conseil d ’E ta t ne m anquera  pas 
de déposer à cet e ffe t p rochainem en t 
u n  p ro je t de loi qu i rep ren d ra  les 
dispositions de son a rrê té  du  17 no
vem bre 1969.

» Les députés au ro n t alors la possi
b ilité  de d iscu ter ces propositions et 
d ’adop te r la  solution qu i leu r p a ra îtra  
la  p lus p ropre  à fac ilite r le dérou le
m en t norm al d ’une élection m ajo ri
ta ire . »

Il va sans d ire  que p lus la loi sera  
c laire  e t précise m ieux  cela vaud ra . 
I l  n ’em pêche q u ’à côté de  la  question  
de p rincipe posée p a r  M. P it ta rd  
pointe un  b rin  de reg re t d ’avoir laissé 
M. P ico t ê tre  élu  sans coup fé r ir  
alors q u ’il eû t été possible sans la  
décision du Conseil d ’E ta t de lu i op
poser u n  au tre  cand ida t dès l ’in s tan t 
où M. V incent ne p o u rsu iva it pas le  
com bat.

E nfin, il y  a lieu  de p réc iser que si 
u n  deuxièm e to u r po u r l ’élection du  
Conseil d ’E ta t est un  fa it trè s  ra re , la  
ra ison  en est b ien  sim ple, c’e s t ' q u ’à  
G enève il su ffit de ré u n ir  au  p rem ier 
to u r le  tie rs  des voix e t non la  m ajo 
rité  absolue, c’e s t-à -d ire  la  m oitié 
p lus une  voix. Or, si te l av a it é té  le 
cas, aucun  des candidats en présence 
lo rs de l’élection du 16 novem bre 
n ’a u ra it été élu  au p rem ier tour. E n 
effet, il  y  a  eu 80 000 vo tan ts  en 
nom bre rond  e t aucun  cand ida t n ’a 
réa lisé  40 000 voix, chacun des élus 
se s itu a n t en tre  35 500 e t 30 000 voix, 
tou jou rs en nom bre rond.

L. P.

VILLE DE GENÈVE

Le prochain concert 
sym phonique

C’est le vendred i 9 jan v ie r 1970, à 
20 h. 30 q u ’au ra  lieu  au  V ictoria- 
H all le p rochain  concert sym phonique 
hors abonnem ent organisé p a r  la  v ille  
de G enève avec le concours de la 
R adio suisse rom ande.

A  cette  occasion, l ’O rchestre  de la  
Suisse rom ande sera placé sous la  
d irection  du chef d ’o rchestre  K ù rt 
B ras s* .q u s .J g s  mljtoiAapes . genevois 
on t dé jà  apprécié lors de précédentes 
saisons de concerts. Le soliste de 
ce tte  soirée sera  le  p ian iste  a rgen tin  
B runo-L eonardo  G elber, qui in te r
p ré te ra  l’un  des g ra n d s , concerti de 
M ozart : le « KV. 271 en  m i-bém ol 
m a jeu r » pour p iano e t orchestre.

Le p rogram m e de ce concert c las
sique s’o uv rira  p a r  un  pièce du  com
positeu r a llem and  contem porain , 
W olfgang F o rtn e r: «Im prom ptus pou r 
o rchestre  », tand is que la seconde 
p a rtie  de cette  so irée p e rm e ttra  d ’en 
ten d re  la célèbre « Sym phonie N° 4 
en  rém ineu r », op. 120, de R. Schu- 
m ann.

V A U D

Inscriptions 
à l’école primaire 

de Lausanne
des enfants nés en 1963

Les inscriptions pour la p rochaine  a n n é e  scolaire 
(ren trée  le lundi 13 avril 1970, à 14 h.) sont p rises 
à la Direction d e s  éco les ,  serv ice  primaire, p ro 
m e n a d e  d e  M ontbenon  N° 6, rez-de-chaussée  à 
droite,

du 12 janvier au 13 février 1970.

P résen te r  le livret d e  famille (ou l'extrait d 'a c te  
d e  naissance) e t  les certif icats d e  vaccinations 
(variole e t  diphtérie) ,  le livret d 'assu ré  d e  la 
ca isse  d e  m alad ie  si l 'enfant est  assuré.

Les enfants qui suivent ac tue llem ent une  é co le  
enfantine officielle e t  ceux qui en tre ron t au mois 
d'avril dans  une  é co le  p r ivée  sont d isp en sé s  d e  
l'inscription.

Les enfants instruits à domicile seron t annoncés 
au bureau  précité .  Il en  est d e  m êm e d e  ceux 
q u e  leur é ta t  d e  san té  em p ê c h e  d e  suivre l'école. 
Dans ce  cas, le d é p ô t  d 'un certif icat médical est  
obligatoire .

DIRECTION DES ÉCOLES DE LAUSANNE

Abonnez-vous à notre journal !

Inscriptions 
aux écoles enfantines 

de Lausanne
Les inscriptions pour la p rochaine  a n n ée  scolaire 
(ren trée  le lundi 13 avril 1970, à 14 h.) auront lieu 
tous les jours, sauf le samedi, d e  8 à 11 h. e t  d e
14 à 17 h., du 12 janvier au 13 février, à la Direc
tion d e s  éco les ,  p ro m e n a d e  d e  M ontbenon N° 6, 
rez-de-chaussée , ro tonde, bureau  N° 12.
La p ré s e n c e  d e s  enfants n 'est pas  requise  pour 
la formalité d'inscription.
Peuvent ê tre  inscrits: les enfants nés en  1964 ou 
en 1965.

P ièces à fournir:

1. Livret d e  famille ou ac te  d e  naissance.
2. Certificats d e  vaccinations (bariole ou d iphtérie).
3. Le livret d 'assu ré  d e  la ca isse  d e  m alad ie  si 

l'enfant es t  assuré.

L'article 22 d e  l 'arrêté  du 1er se p te m b re  1961 con
cernan t l 'hygiène  dans les é c o le s  publiques et 
p r ivées  a la teneur  suivante: « Aucun enfant n 'est 
admis dans  les éco le s  publiques  (cantonales, com
munales ou privées) s'il ne  produit un certificat 
consta tan t qu'il a é té  vacciné contre  la diphtérie . »

Nous prions instamment les pa ren ts  d e  faire vac 
ciner leur enfant con tre  la d iph tér ie  avant d e  
d em and e r  son inscription à l'école.

DIRECTION DES ÉCOLES DE LAUSANNE

L e Conseil d ’E ta t soum et aux  dé
pu tés un  pro jet de loi en vue  d 'em 
prun ter  13 m illions de francs auprès 
du  Fonds de com pensation A V S , dont
10 m illions  consacrés à la conversion  
d ’un  précédent em prun t échu le 15 no
vem bre  1969 e t 3 m illions  d ti tre  de 
nouveau  prêt. A  l’appui de ce projet, 
le Conseil d’E tat expose:

A insi que ce fu t dé jà  le cas en 1968, 
le  Conseil d ’E ta t n ’a pas recouru  en
1969 à  l ’em prun t public aux  fins de 
ne  pas charger le  m arché  des cap i
taux . I l n ’en dem eure pas m oins que 
le  coût annuel des tra v a u x  d ’u tilité  
pub lique  (part cantonale) ne  peu t ê tre  
suppo rté  p a r  le seul autofinancem ent. 
E n effet, pour 1970, su r les 125,1 m il
lions de francs p révus pou r le u r  ex é
cution, seuls 87,8 m illions de francs 
p o u rro n t ê tre  couverts p a r  l ’im pôt, 
so it 70,2 °/o.

Dès lors, l’em p ru n t que nous vous 
proposons nous d ispense de rem bour
se r la  som m e de 10 m illions de francs 
to u t en p ro cu ran t à  n o tre  tréso rerie  
u n  ap p o rt d ’a rg en t fra is  de 3 m illions 
de  francs. A  cet égard, nous rap p e 
lons que l ’E ta t a rem boursé  ce tte

année l ’em p ru n t public 4°/o 1957 de 
20 m illions de francs venu à échéance 
au mois d ’octobre 1969. Il im porte en 
conséquence que nous puissions d is
poser des d isponibilités suffisan tes 
pour fa ire  face aux  besoins consécu
tifs à la  politique des g rands travaux .

En ce qui concerne les m odalités 
de ce tte  opération, le  Conseil d ’E ta t 
observe que le  décalage en tre  
l ’échéance du 15 novem bre 1969 (pour 
la reconversion de l’em prun t AVS 
3 %  1951) e t la  d a te  de conclusion 
du nouvel em p ru n t de 13 m illions de 
francs, so it le 15 jan v ie r 1970, est dû  
à l’im possib ilité  pou r le Fonds de 
com pensation AVS de v e rse r le  m on
ta n t de 3 m illions de francs d 'a rg en t 
frais, v a leu r 15 novem bre.

En conséquence et aux  fins d ’év iter 
de  vous p résen te r deux p ro je ts de 
lois successifs, nous avons p ré fé ré  
ju m eler les deux opérations.

D ésiran t p a r  a illeu rs poursu iv re  sa 
po litique d ’am ortissem ent de la de tte  
consolidée, le  Conseil d ’E ta t est con
venu  d ’un rem boursem ent annuel de 
2 °/o, soit 260 000 francs.

Le Grand Conseil est convoqué
L a p rem ière  séance du  G rand  Con

seil pour 1970, qui m arque en m êm e 
tem ps l ’o u vertu re  de la  p rem ière ses
sion de l ’année, au ra  lieu  sam edi m a
tin.

L ’o rd re  du jo u r prévoit, après q u e l
ques fo rm alités adm in is tra tives, l 'a s - 
serm en ta tion  de tro is nouveaux  juges 
supp léan ts é lus à  la fin  de l ’année 
dern ière , soit dans l ’ordre, MM. Ed. 
B arde, juge  supp léan t à la  C our de 
justice , Ch. Schleer, juge-assesseu r 
supp léan t à la  C ham bre d ’accusation  
e t au  T rib u n a l de police, e t Jos. S ta - 
rob insk i, juge  supp léan t au  T rib u n a l 
de p rem ière  instance e t de police.

A près les annonces (éventuelles) de 
p ro je ts  de loi, de m otion, de réso lu 
tions, d ’in te rpe lla tions e t de ques
tions écrites, les députés p rocéderon t 
au  renouvellem en t de com m issions 
ex tra -p a rlem en ta ire s , il y  en a 25 en 
tou t, ce qu i p ren d ra  une bonne p a r 
tie  de la m atinée, m êm e si l ’élection 
de l ’ensem ble s’effectue su r le  m êm e 
buüetià 'k3é''vvote ; il n ’est pas exclu 
que pou r c e rta in e s- com m issions un  
deuxièm e to u r soit nécessaire, voire 
u n  troisièm e, le  cas s’é tan t dé jà  p ro 
duit.

P lu sieu rs com m issions son t p lus im 
po rtan tes  que d ’au tres, te lles celles 
chargées de l ’adm in is tra tio n  des é ta 
blissem ents hosp ita liers don t l ’H ôpital 
can tonal, il y  a égalem ent les in s ti
tu tio n s d ’assistance, la  conférence de 
l ’In s truc tion  publique, la  Com m ission 
de recours pou r les allocations d ’é tu 
des, la  Com m ission de l ’office des 
allocations aux  personnes âgées, la  
Com m ission de recours en  m atiè re  
d ’im pôts, etc.

U n seul p ro je t de loi a été déposé 
en vue de cette  séance, il s’ag it d ’au 
to r ise r le Conseil d ’E ta t à  em prun te r
13 m illions au  fonds de com pensation 
AVS, au  tau x  de 5 */a °/o.

On p a rle ra  égalem ent d ’un  park ing  
sou te rra in  à  C ornavin  e t de la  cons
truc tion  du cen tre  m édical un iversi
ta ire , p ro je ts  pour lesquels des c ré 
dits sont dem andés.

Enfin, une m otion est annoncée en  
vue  de la création  d ’une école d ’aides 
fam iliales e t la  séance se te rm in e ra  
p a r  les réponses du  Conseil d ’E ta t à  
deux in terpella tions e t le  développe
m en t de tro is  nouvelles in te rp e lla 
tions.

Recrutem ent 1970
Le D épartem ent m ilita ire  com m u

nique:

Le D épartem en t m ilita ire  inv ite  
tous les jeunes g e n s -d e  n a tio n a lité  
suisse qu i on t a tte in t .'ou a tte in d ro n t 
l ’âge de 19 ans dans le couran t de
1970 à v en ir  s’in scrire  su r les rôles 
du  recru tem en t, en tre  le lund i 5 ja n 
v ie r e t le  m ard i 3 fév rie r 1970, con
form ém ent aux  indications e t à l ’ho 
ra ire  fig u ran t su r  l ’affiche officielle.

I l  rappelle  que ce tte  affiche tien t 
lieu  de convocation et qu’il ne  sera 
pas envoyé d ’ordres de m arche  in 
dividuels.

C eux qui, b ien que dûm ent in fo r
m és e t avertis, négligeront de sa tis
fa ire  à ce tte  obligation e t dev ron t 
ê tre  recherchés s ’exposent à des sanc
tions adm in istra tives.

O F F R E S  D ’E M P L O I

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

FWT TTXrMAS ITT

DÉPARTEMENT MILITAIRE

Une inscription es t  ouverte  en vue  d e  l 'en gag em en t  au service de  
l 'arrondissement d'un

C O M M I S
ON DEMANDE:

ON OFFRE:

personne d e  nationalité suisse; 
formation comm erciale ou administrative; 
initiative et sens d e  l’organisation.

p lace stab le avec possib ilité d e  nomination 
comm e fonctionnaire en cas d e  convenance; 
travail varié; 
sem aine d e  cinq jours;
traitement à convenir dans les limites d e  l'échelle  
d es traitements d e  l'administration cantonale.

Les offres manuscrites, av ec  curriculum vitae, cop ies  d e  certif icats 
e t  p ho tograph ie ,  doiven t ê tre  ad re s sé e s  jusqu'au 25 janvier 1970 
au com m andant d 'a rrondissem ent,  D épartem ent militaire, 1211 G e 
n èv e  3.

Le conseiller  d'Etat 
chef du D épartem ent militaire: 

A ndré RUFFIEUX
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
COSSONAY 
MIEUX QUE LE SERPENT 
DE MER

Si la commune n’a pas la chance 
d’abriter un serpent de mer, elle 
possède une attraction <jui le vaut 
bien : son funiculaire ! Il a déjà 
fait couler tant de flots d’éloquence 
et d’encre que leur volume doit 
dépasser celui du bleu Léman ! 
Lors de la dernière séance tïu lé
gislatif, le prodigieux funiculaire 
est revenu sur le tapis — si on 
peut dire ! Un conseiller, chargé 
de rapporter sur le fameux objet, 
a notamment remarqué (« Journal 
du District de Cossonay ») :

« Le fonctionnement, par l’élec
tronique, de notre funi automatisé 
est en soi une réalisation magni
fique. Voir circuler les deux ca
bines sans la main de l’homme — 
qui n’est prévu que pour surveil
ler — est une chose étonnante pour 
plus d’un profane...

» Il est paradoxal de prétendre 
que cette qualité d’exactitude peut 
devenir un défaut, et pourtant cela 
paraît être le cas lorsque les usa
gers du funi, habitant le Pied du 
Jura, rentrant chez eux, manquent 
l’autobus par suite d’un retard du 
train et, par la suite, renoncent à 
passer par Cossonay, la correspon
dance train-funi-bus n’étant plus 
assurée.

» Quant aux distributeurs de bil
lets et échangeurs de monnaie, 
leur fonctionnement est souvent 
perturbé et l’usage des tourniquets, 
qui pour les jeunes est un jeu 
d’enfants, devient souvent un pro
blème pour les personnes âgées non 
habituées. Mais il ne faut pas ou
blier que si l’automatisation en 
général apporte des avantages, qui 
ne sont parfois pas décelables par 
les usagers, elle demande de la 
part de ceux-ci de la bonne volonté

et un effort d’adaptation. »
Devant une telle situation, qui 

va pourtant s'améliorant, le légis
latif a décidé de surseoir à la dé
cision d’aide complémentaire au 
funiculaire et les jetons de pré
sence ont été abandonnés en fa
veur de... Terre des hommes !

Tant il est vrai qu’une terre des 
hommes vaut mieux qu’une terre 
dirigée par l’électronique !

YVERDON 
RELATIVITÉ 

Nous lisons dans « Informations 
yverdonnoises » :

« Les partis bourgeois, à l’époque 
de la majorité de gauche, où la 
dette communale n’était que d’une 
douzaine de millions (contre plus 
de 60 millions actuellement), agi
taient au moindre prétexte le 
spectre de la mise sous tutelle de 
la commune. Loin de les suivre, 
les socialistes estiment cependant 
que la situation financière de la 
ville mérite attention. »

Si les partis bourgeois n’agitent 
plus le spectre de la mise sous 
tutelle maintenant qu’ils sont ma
joritaires, c’est certainement que, 
entre-temps, ils ont pris connais
sance de la théorie de la relati
vité !

NYON
JUSTES REGRETS 

Interrogé par le « Journal de 
Nyon » au sujet des récentes élec
tions à l’exécutif communal et l’in
cidence de sa nouvelle composition 
sur la vie politique nyonnaise, 
Pierre Métrai, le seul municipal 
socialiste, a déclaré :

« Je suis convaincu qu’une juste 
représentation proportionnelle se
lon les résultats obtenus aux élec
tions de novembre aurait répondu 
aux vœux des électrices et des

électeurs nyonnais. Si les partis, 
qui se disent proportionnantes, 
avaient mis en pratique ce prin
cipe, il eût été facile d’avoir un 
exécutif reflétant la volonté popu
laire. Le deuxième parti en impor
tance de notre ville (le POP) s’est 
retiré dans l’opposition mais pour- 
ra-t-il faire une opposition cons
tructive durant quatre ans? En 
conclusion, je regrette que chaque 
parti ne puisse pas prendre sa 
juste part des responsabilités dans 
la conduite des affaires de notre 
cité .»

Voilà une position logique el 
claire. Les socialistes, en effet, ne 
sauraient, comme certains, être 
proportionnalistes quand cela leur 
profite et antiproportionnalistes 
quand ils en tirent avantage !

LAUSANNE
JAMAIS QU’UN MONDE 
D’ESCLAVES

« Fenêtre sur Cour », le bulletin 
officiel de l’Agepul, a prié ses lec
teurs de méditer sur cette citation 
de Bronowski. Nous la soumettons 
à notre tour à votre réflexion :

« On voit dans les romans de 
M. G. Wells d’élégants ingénieurs 
qui dirigent avec une parfaite 
équité une société dont les mem
bres n’ont plus rien à faire que 
d’être heureux : mais un monde 
d’ignorants mené par des spécia
listes ne sera jamais qu’un monde 
d’esclaves. Laisser la science aux 
spécialistes, c’est trahir la démo
cratie et la réduire à ce qu’elle 
était lors du déclin d’Athènes 
quand une minorité de citoyens 
instruits (qu’il fallait payer pour 
obtenir le quorum) gouvernait 
300 000 esclaves. Pour parer à ce 
désordre, il faut former l’homme 
universel de 1984. »

VËBÉ.

de Fr. 5 0 0 .-  à Fr. 10 000

•  Pas de caution: 
' Votre signature 
su ffit

•  Discrétion  
tota le

Banque Procrédit
1701 Fribourg 
1 rue de la Banque 
Tél. : 037/2 64 31

X Tout peut se  
régler par poste 
Ecrivez aujour
d'hui.
Service express

Endroit

ROBLOfeERIB
BIJOUTERIE

S
C O O P É R A T IV E  DES

MAISON OU PEUPLE
-• i.* .:iU  V •:> j / n i O  i . i .  - J O ?

Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e r o n  5 • Tél. 22 92 14/15

Vin* d e  c h o is  

R esta u ra tio n  s o ig n é e  

S a lle s  d e  s o c i é t é s  

l e u a  d e  q u il le s  a u to m a tiq u e s

G é r a n c e :  l .  e t  R. B a v a u d

OUVRIERS DU BATIMENT

G y p s e r l e - p e in tu r e  
G é n i e  civil M a ç o n n e r ie

CARNETS DE DÉPÔTS 4 m
OBLIGATIONS S V i’/o 10 a n s

B e a u lie u  9 LAUSANNE T él. 24 28 24

En hiver : 
Prudence 

route 
verglacée

De l’opium dans un magasin lausannois
C’est l’une des curiosités de l’expo

sition thém atique « La police de chez 
nous », qui vient de s’ouvrir dans les 
Grands Magasins Innovation à Lau
sanne. On peut y voir également 
d ’autres échantillons de drogues com
me la morphine, la cocaïne, l’héroïne, 
le haschich, la m arijuana et même 
une pilule de LSD soigneusement 
placée dans une vitrine.

La police de sûreté, que l’on nom
me parfois la «secrète», présente quel
ques aspects de ses innombrables 
tâches souvent mal connues. Les visi
teurs peuvent suivre le déroulement 
d ’une enquête judiciaire grâce à un 
panneau schématique qui retrace le 
crime de Sainte-Croix jusqu’à l’arres
tation du m eurtrier.

Le Service de l’identification judi
ciaire et des laboratoires nous m ontre 
les minutieuses méthodes utilisées 
pour découvrir les indices qui ne 
trom pent jamais. L’appareil photogra
phique, l’éprouvette et la loupe sont 
des instrum ents indispensables pour le 
policier en blouse blanche. N aturel
lem ent la panoplie du parfait cam
brioleur n ’est pas oubliée. Elle voi
sine avec les clichés et le m atériel 
ayant servi à la fabrication de faux 
billets de 50 fr. On rem arque aussi 
des pièces originales d’un procès cri
minel vécu en 1811 dans le canton 
de Vaud, la fiche dactyloscopique de 
l ’anarchiste Louis Lucheni qui a as
sassiné en 1898, à Genève, l’im péra
trice d’Autriche, et bien d’autres élé
m ents qui réveillent l’in térêt du pu
blic.

La gendarm erie vaudoise nous don
ne un large éventail des activités 
qu’elle déploie dans le canton. Parm i 
celles qui sont évoquées dans le cadre 
de l’exposition, nous avons relevé en 
passant : la surveillance de la circu
lation routière, les constats d’acci
dents, l’enseignement du code de la 
route dans les écoles, la pratique du 
secours et le m atériel à disposition, 
un  aperçu de l’application du droit 
pénal, etc.

La police municipale, qui n ’est pas 
un concurrent de la gendarmerie, 
mais un complément précieux, est 
plus spécialement chargée de veiller 
au maintien de l’ordre dans les cen
trés 'urbains. Séè possibilités d’ih ter- 
ventio'h sont vastes! P ar ëxèmple, lë

nmieur à base de

Mémento genevois
CASINO-THÊATRE (té l.  24 20 37): 20.30, «Thank 

y o u  Chér ie» ,  c o m é d i e  m u s ic a l e  d e  J e a n  
B a d è s ,  m u s i q u e  e t  lyrlcs  d e  C l a u d e  Fra- 
d e l ,  J o u é e  p a r  Henri Lauriac , J a c q u e l i n e  
T inde l,  JoO o h n n y ,  M iche l C o r o d ,  Denis -  
M lc he l,  J a c q u e l i n e  C u é n o d  e t  J a c q u e l i n e  
B r ls sac ,  a c c o m p a g n é e  p a r  le  t ri o . D im an
c h e ,  14.30.

COMÉDIE (té l.  24 05 00): 20.45, « P ep s ie» ,  d e  
P i e r r e t t e  Bruno, a v e c  P i e r r e t t e  Bruno G e 
n e v i è v e  K erv ine  e t  J e a n  B r e t o n n iè r e  ( G a la s  
K a r s e n ty - H e r b e r t ) .

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 52 -551

■
I
■
■
■

16 an s14.30, 17.00, 20.00, 22.10
P r e m i è r e  v i s io n  s u i s s e  

E a s t m a n c o l o r  • Ecran  l a r g e  
Un w e s t e r n  qui s o r t  d e  l ' o r d in a i r e

RIO H O NDO
a v e c  Wil li am  S h a tn e r ,  J o s e p h  C o t t e n ,  

R o s s a n a  Yanni 
Le d u e l  s a n s  merc i d e  d e u x  f r è r e s  

ju m e a u x

Athénée Tél.

■
I
I
I
■

. 23 24 1 2 1
14.00, 16 30. 18.45, 21.00 7 a n s

D ans  la s p l e n d e u r  d e  l ' é c r a n  g é a n t  
70 mm. I Bourvll,  Tony Cu rt is,  

M ire i l le  Darc, Terry Thom as ,  d a n s

LE RALLYE DE MONTE-CARLO
d e  Ken A nnak in , l ' a u t e u r  d e  « Ces  Mer- 

v e i l l e u x  Fous  v o l a n t s  ».
Un é n o r m e  é c l a t  d e  r ir e l Fav. s u p p r

Atlantic 22 11 44-451

7 an sI  14.30. 17 00. 20 30 
_  DERNIER JOUR

Le to u t  n o u v e a u  • Louis d e  F u nés  » qui 
H  d é c h a î n e  le s  r a f a l e s  d e  rire 1

HIBERNATUS
* Un s p e c t a c l e  d ê c o n t r a c t a n t  p a r  le 

|Tj c h a m p i o n  a g i t é  d u  r ire  p e r m a n e n t

Bel-Aii | Tél. 25 5 5 1 2 1

16 an s  

Une

En f r a n ç a i s
14.15. 16.15. 18.15, 20.15, 22.15 
Un s u s p e n s e  d i a b o l i q u e  I 
a t m o s s p h è r e  m o r t e l l e m e n t  é t o u f f a n t e  I 

LES GRIFFES DE LA PEUR
(EYE OF THE CAT) 

a v e c  M iche l Sar raz in  e t  G a y l e  H unnicut t 
M ise  e n  s c è n e :  D avid  Lowel l Rich 

C o u le u r s

Bourg Tél. 22 86 2 2 1
14.30,17.00,19.00,21.00 7 a n s
M ard i  e t  v e n d r e d i  à  12.15, CINÉ-LUNCH 
A p r è s  a v o i r  fai t  r ir e  a u x  l a r m e s  le 

p u b l i c  p a r i s i e n  p l u s i e u r s  fo is

LA CROISIÈRE DU NAVIGATOR
d e  e t  a v e c  B us te r  K e a to n  v o u s  a m u s e r a  
à v o t r e  to u r  Fav s u s p .  à 21.00

Prix: Fr. 4 .—, 5.—, 6 .—

Tél. 22 51 5 2 |
16 a n s  

4e s e m a i n e
H  14.15 17 00 20.30 
■  P r e m i è r e  v i s io n

B AU SERVICE SECRET
|  DE SA MAJESTÉ

D an s  la g r a n d e  t r a d i t i o n  d e s  
[J] p r o d u c t i o n s  « J am e s  Bond»

S e o r g e s  Lazenby . Diana  Rlgg , Telly 
[ J  S a v a l a s  P a n a v i s i o n  - T e ch n ico lo r

15.00, 17.00, 20.30 18 a n s
P r e m i è r e  s u i s s e  

Lou C a s t e l  e t  Lisa G a s to n !  d a n s  
l ' œ u v r e  la p lu s  o s é e  e t  la p lu s  
c o r r o s i v e  d u  j e u n e  c i n é m a  i t a l i en l

MERCI LÉA !
(GRAZIE ZIA) d e  S a l v a t o r e  S a m p e r i  

Vers .  o r ig .  s.-t .  - M us.  d 'E .  M o r r ic o n e

Eldorado |T é l. 22 1< 1 2 |

En s o i r é e  à 20.30 18 a n s

LE MIRACLE DE L'AMOUR N<> 1

A 14.30 e t  17.00 7 à  77 a n s

TINTIN ET LE TEMPLE DU SOLEIL

12.10, 14.00. 16.15. 18.15, 20.15. 22.15 16 a n s
P re m i è r e

L 'œ u v r e  a d m i r a b l e  d 'E r ic  R o hm e r  
3 -L. T r in tignan t,  F r a n ç o i se  F ab ia n  d a n s

MA NUIT CHEZ MAUD
On v o u d r a i t  q u e  «Ma Nuit ch e z  M aud»  
s o i t  é t e r n e l l e l  (Fav. s u s p . )

M é t r o po le TéL 25 <2 22

16 an s14.30, 17.00, 20.30

DERNIER JOUR

LE BOURGEOIS GENTIL MEC

a v e c  le  q u a t u o r  d u  r i r e :  J e a n  L e febv re ,  
A n n ie  C o rd y ,  Darry Cow l , Fr. B lan che  

E a s t m a n c o l o r

Tél. 22 1 5  5 0 ]

13.30, 15.15, 16.45, 18.30, 20.30 
4e  s e m a i n e  

Un d e s  p lu s  p u r s  c h e f s - d ' œ u v r e  
d e  Walt  D isney

BAMBI
A t te n t io n  à  l ' h o r a i r e  s p é c i a l  I 

F a v e u rs  s u p p r i m é e s

7 a n s

Romandie TéL 25 47 M  j

14.30, 17.00, 20.30 16 a n s
P r e m i è r e

Un o u r a g a n  d e  rire - R o b e r t  Dhéry  
s e  s u r p a s s e  d a n s  un rô le  e n  o r l

TROIS HOMMES SUR UN CHEVAL
d ' a p r è s  la f a m e u s e  p i è c e  d 'A b o t t  e t  
Holm, q u i  fit d e s  « ra v a g e s »  à  P ar is l  

A v ec  C o l e t t e  B r o s s e t  e t  J e a n  P o i re t

C orso-R enens (•Tél. 54 00 3 5 ]

20.30 16 an s
J o h n  I r e l a n d  d a n s

HAINE POUR HAINE

trafic routier dans les villes n ’est pas 
une mince affaire. La police munici
pale de Lausanne est à l’avant-garde 
dans ce domaine. Chacun pourra se 
fam iliariser avec la télévision indus
trielle qui règle la fluidité de la cir
culation. Des maquettes, des photo
graphies géantes, des dessins et des 
schémas expliquent aux profanes la 
complexité du problème de la circu
lation dans la capitale vaudoise. Les 
différentes patrouilles spécialisées 
comme police-secours, la brigade du 
lac, la brigade sanitaire, la brigade 
anti-bruit, occupent une partie de 
l'enceinte de l’exposition ouverte au 
public jusqu’au 17 janvier. Celle-ci 
est complétée par des démonstrations 
d ’appareils de transmission radio, té
léphoniques et télégraphiques em- 
poyés quotidiennement par la police.

Enfin, ajoutons qu’un concours, des
tiné aux jeunes, est organisé. Les par
ticipants doivent déceler les défectuo
sités techniques d’un cyclomoteur ma
quillé. Un cyclomoteur, neuf, celui-ci, 
et sans défaut... viendra récompenser 
le concurrent le plus chevronné.

L ’inauguration de l’exposition « Po
lice de chez nous » s’est déroulée en 
présence du conseiller d’E tat C. Bon
nard, de MM. Mingard, de la police 
cantonale et de M. Bontemps, com
m andant de la police municipale de 
Lausanne.

K. Sch.

NOUVEAU PREMIER DE CORDÉE 
À L’EML. — Bien que varappeur émé- 
rite, ce n ’est pas d ’une école de mon
tagne que M. André Genton assume 
la direction, dès ce 1" janvier, mais 
bien de notre Ecole des métiers lau
sannoise.

En effet, après 23 ans d’une acti
vité pleine et dévouée, M. Charles 
Marti, entouré et félicité par le per
sonnel au cours d’une sympathique 
soirée familière, puis salué officielle
m ent par toute l’école et les autorités, 
a passé le relais à son dynamique 
second.

Dès lors, la marche ascendante de 
l ’EML va se poursuivre, avec pour but 
prem ier l’accession de la volée aînée 
au certificat de fin d’apprentissage, 
voire au baccalauréat technique. . ,

Entre-tem ps, la halte attendue et 
bénéfique du camp de ski aura eu 
lieu aux Crosets-sur-V al-d’Illiez.

Le sommet se précise et s’approche 
pour qui sait patiem m ent cheminer : 
gageons que M. Genton, ses collè
gues et les quelque 250 élèves de 
l’Ecole des métiers, mus et unis par 
le même idéal, pourront bientôt se 
réjouir de l’atteindre, en inaugurant 
le nouvel établissement qui doit être 
construit dans l’ouest lausannois.

(P. G.)

r
CAVE DE 
RENENS

Rue d e  la  M èbre A. R eV S. A.

Offres spéciales:
(v e r r eVins r o u g e s  en  litres

M o n t a g n e  
R o u g e  d e  t a b l e  
Vino d a  P a s to  
Utie l M o n t e s s o n  
Jumil ia
C o r te z  N a v a r r e  
H e r m i t a g e  T a r r a g o n e  
P o r tu g a l  
Rio ia
R o s é  P e lu r e  d ' o i g n o n  
F i e s t a  N a v a r r e  
K ramol in
M a s  F erré  T e r ra q o n e
A lg é r i e
Chili
V a lp o l ic e l ia
R o u a e  f ran ça i s
A lg é r i e  H o g g a r
A lg é r i e  « R é s e r v e  d e s  Ruines»
A lg é r i e  T a b o u rk a
B a r b e ra
P inot no ir  é t r a n g e r  
C ô te s - d u - R h ô n e  
G o u t s a t  G a m a y  r o m a n d  
B e a u jo l a i s  a. c.
M â c o n  a c

e n  p lu s )  
n e t  1.60 
n e t  1.70 
n e t  1.70 
n e t  1.90

1.90 
2.— 
2 .— 
2.— 
2 .— 
2 .— 
2.15 
2.20 
2.20 
2 30 
2.30
2.50 
2.60 
2.70 
2.80 
2.80 
2.80 
2.80
2.90
3.60
3.60 
3.*0
3.50
3.90 
5.20

Vins b la n cs  en  litres  ( v e r r e  e n  p lu s )  
Blanc d e  t a b l e  2 50
C h a s s e l a s  j i n
l a  C ô t e  2 90
F e n d a n t  M u r g è r e  j  30
F échy 3 ^
F e n d a n t  R a v a n e y  3 40
M o nt-su r  Ro ll e  3*30

Par 10 litres, r a b a t s  d e  10 et. 
p a r  litre

Tous le s  vins

Il su ffit  d e  t é lé p h o n e r  au  3 4 1 7 9 5  
— n o u s v o u s  a p p o r te r o n s  to u t  

à  d o m ic ile  I

Bière  W ar tec k  e t  Boxer

B o u r g o g n e  a. c. 
B e a u jo l a i s - V i l l a g e s  a. c. 
D ôle  d e  Sion
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TC H É C O S LO V A Q U IE :
On «corrige» les erreurs - de 68...

Les com m issions de contrôle du 
F a rti com m uniste tchécoslovaque ont 
été saisies, dans les 18 mois après ja n 
v ier 1968. de 7565 dem andes de ré 
vision d ’exclusions e t d ’au tres  peines 
infligées aux  m ilitan ts, a déclaré hier, 
dans « R ude P ravo  », M. Milos Jakes, 
p résiden t de la  Comm ission de con
trô le  du Comité cen tra l du P. C. tché
coslovaque.

S ix cen t c inquante de ces dem andes 
é ta ien t de la  com pétence de la Com
mission de contrôle du Com ité cen
tra l qui en a ré fu té  156, a jou te  M. 
Jak es  en préc isan t qu ’une p a rtie  de 
ces révisions touchaien t des cas de 
« m ilitan ts honnêtes qui on t sou ffe rt 
de persécutions, en 1968, pou r leu r 
ferm e a ttitu d e  m arx iste  ».

M. Jak es souligne dans son artic le  
qu un g rand  nom bre de com m unistes

réhab ilités en 1968 ont à nouveau  été 
exclus des rangs du P. C., et font 
l’ob je t d ’une nouvelle enquête , ou ont 
ém igré après août 1968. Il cite comme 
exem ples les nom s d e  MM. Josef 
Pavel, ancien m in is tre  de l ’In té rieu r, 
M ilan H uebl, ancien rec teu r de l ’école 
politique du P. C., E douard  Gold- 
stuecker, p rés iden t de  l’U nion des 
écrivains, Z denek H ejzlar, J ir i  P eli- 
kan  et A. J . Liehm .

« L ’année 1968, conclut M. Jakes , a 
é té une  p ie rre  de touche p o u r chaque 
com m uniste. U ne grande p a rtie  de 
ceux qu i é ta ien t dé jà  en trés en  conflit 
avec le p arti, on t violé à nouveau, 
en 1968, ses s ta tu ts, p ris  le  p a rti des 
opportun istes de d ro ite  e t décidé 
ainsi défin itivem en t q u ’ils n ’ava ien t 
rien  à chercher dans le P a rti com 
m uniste  ».

Grèves surprises des transports en Italie
Une grève su rp rise  de q u a tre  h eu 

res observée p a r  les em ployés des 
tran sp o rts  u rbains a sérieusem ent p e r
tu rb é  m ercerd i m atin  les com m unica
tions dans les g randes villes ita lien 
nes.

Alors, que des m illions d ’enfan ts 
rep ren a ien t le chem in de l ’école, 
ap rès l’in te rru p tio n  des vacances de 
Noël, la  p lu p a r t des au tobus e t des 
tram w ays se son t a rrê té s  de ro u le r à 
u n e ,h e u re  fixée p a r  les responsables 
syndicaux locaux.

A Rome, la grève a été déclenchée 
à h u it heures. E lle a su rp ris  des d i
zaines de m illiers de personnes se 
ren d an t à leu r trav a il, qu i on t é té 
con tra in tes de poursu iv re  leu r che
m in à pied, e t p rovoqué d ’énorm es 
em bouteillages.

L ’a rrê t de trav a il observé h ie r s’in s
c rit dans le cadre  d ’une nouvelle sé
rie  de grèves to u rn an tes  destinées à 
appuyer des revendications en fav eu r 
de la  conclusion d ’une nouvelle  con
vention  collective.

BRUXELLES: On projetait 
d 'enlever l'am bassadeur 

d e  Suisse
L’agen t de police arm é d ’une m i

tra ille tte  e t qu i depuis p lusieu rs se
m aines m o n ta it la  garde devan t l’A m 
bassade  de Suisse à B ruxelles a qu itté  
son poste m ercred i. O n confirm e a 
l ’am bassade que cette  m esure  de p ro 
tec tion  a v a it é té p rise  à la  su ite  de la  
d ivu lgation  d ’u n  p ro je t d ’en lèvem ent 
de l’am bassadeur, M. P h ilippe  Z utter. 
Ce d e rn ie r a q u itté  la  B elgique pour 
p rend re  quelques vacances, à la  veille 
de sa re tra ite .

% CAP KENNEDY. — « Apollo 13» 
pourrait être lancé du Cap Kennedy 
le  12, le 13 ou le 14 avril, au lieu du 
12 mars comme précédemment prévu, 
a déclaré un porte-parole de la NASA. 
0  BONN. — Une conférence portant 
sur la création d’un Office européen 
pour la jeunesse se réunira, à Bonn, 
les 8 et 9 janvier, sur l’invitation du 
Gouvernem ent fédéral allemand.
O  BEYROUTH. — Le général Emile 
Boustani, commandant en chef de 
l’armée libanaise, a été mis à la re
traite par décision du Conseil des m i
nistres. Il a été remplacé à la tête de 
l’armée libanaise par le colonel Jean 
Noujaim.
0  PARIS. — La grande comédienne 
française Sylvie est morte, mercredi, 
dans un hôpital parisien. Elle était 
âgée de 88 ans.

#  HOUSTON. — Le D r Harold Urey, 
Prix Nobel de chimie, a tiré mercredi 
soir la conclusion de plusieurs rapports 
présentés par des savants de divers 
pays qui ont étudié les échantillons 
de pierres de lune rapportés par 
l’équipage d’« Apollo 11 ». « Il n’y a 
jam ais eu d’eau à la surface de la 
lune », a -t-il déclaré.

0  SARAGOSSE. — Un jeune étudiant 
espagnol de 18 ans, M. Mariano Ven
tura Rodriguez, qui avait tenté de 
détourner un avion d’Ibéria en m ena
çant l’équipage avec un faux pistolet 
et un canif, « s’est rendu à 23 h. 45 
(GMT)».

Dès son atterrissage à Saragosse, 
pour faire le  plein d’essence, l’avion  
avait été encerclé par l’infanterie de 
l’air et la garde civile. Le chef de la 
troisièm e région aérienne avait alors 
fait savoir au ravisseur par mégaphone 
qu’il n’avait aucune chance de s’en 
sortir. Il n’avait que le choix entre 
« être fusillé à  l’aube s’il faisait le  
moindre mal à un passager ou à un 
mmebre de l’équipage, ou peut-être  
deux ans de prison » s’il se livrait 
volontairement.

0  MOSCOU. — La création d’une 
nouvelle monnaie « socialiste collecti
ve » à l’usage des pays membres du 
Comecon (Organisation économ ico-fi
nancière des pays de l’Est) est à l’étude 
annonce la presse soviétique. La nou
velle suit de peu la diffusion en Occi
dent de rumeurs non confirmées ici, 
sur une prochaine dévaluation du rou
ble.

LA «RÉVOLUTION» A BRAZZAVILLE
En novem bre dernier, un  com plot 

éta it dénoncé à Brazzaville, qu ’il fa u t 
considérer com m e le po in t de départ 
des derniers changem ents survenus  
dans cet E tat d ’A friq u e  centrale, p eu 
plé à peine d ’un  m illion  d’habitants  
pour 342 000 kilom ètres carrés.

R appelons que, indépendan t depuis 
1S60, le Congo (Brazzaville) est passé 
au  « socialism e » après la chu te  de 
l’abbé F ulbert Youlou en 1963. Sous 
l’égide de M. M assém bat-D ébat (au
jourd ’hui détenu, une équipe de ré 
fo rm ateurs se m it alors à  l’œ uvre. 
Mais l’aile gauchiste du parti unique, 
le M ouvem en t national de la révo lu 
tion , entra  en  lu tte  avec le gouver
nem en t. Ce sont des forces m ilita ires  
qui fin iren t par tirer les m arrons du  
feu : en 1968, le présiden t M assem bat 
éta it renversé.

En fa it, les années 1968 e t 1969 ont 
été m arquées par une  lu tte  confuse  
pour le pouvoir entre fractions poli
tiques et m ilita ires, et il y  a eu des 
re tournem en ts bizarres.

De cette  lu tte  a ém ergé com plète
m e n t le com m andant M arien Ngouabi. 
A près le « com plot » de novem bre  (on 
ne sait tou jours pas exac tem en t quels 
sont ceux  qui l’ourdirent, et dans 
quels buts...) de n ouveaux  pouvoirs 
lui on t é té dévolus. La C onstitu tion  
qui v ien t d ’être prom ulguée consacre, 
sem b le-t-il, l’en terrem en t d ’une as
sem blée nationale, jugée  inutile . Le  
parti un ique  — qui n ’est plus le M NR  
m ais le Parti congolais du  trava il —

dirigera d irectem ent l’E tat par  le 
truchem en t de son bureau politique  
de hu it m em bres et de son Comité 
central de 41 m em bres. A  la place du 
gouvernem ent, un Conseil d ’Etat. M. 
M arien Ngouabi préside à la fois ce 
conseil et le bureau politiqxie. Mais 
à ses côtés on trouve toujours le com 
m andan t A lfred  Raoul, au tre  figure  
proém inente  du régim e.

Tout le verbiage révolutionnaire qui 
accom pagne les dernières transfor
m ations ne doit pas fa ire  illusion. 
E st-il vrai que le présiden t devra  
prêter serm en t d ’allégeance au 
m arxism e-lén in ism e, com m e l’a ff ir 
m a it une dépêche du 4 janvier datée  
de K inshasa? Déjà il a été dém en ti 
(« L e  M onde» du 3 janvier) par M. 
Nze, un  dirigeant du parti unique, que 
l’« In terna tionale  » fû t  devenue l’h y m 
ne national, si l’on ose dire, du Congo 
Brazzaville. Tout ceci, sem b le-t-il, 
fa it partie  du fo lk lore  local, et est 
encore exagéré à K inshasa, où l’on 
ne prise guère le rem uan t régim e in s
ta llé  sur l’autre rive  du fleu ve  Congo.

Dans le « M onde  » du 11 novem bre, 
P hilippe Decraene écrivait:

« I l n ’y  a p lus à B razzaville  ni 
dro ite  ni gauche au sens occidental 
de ces d eu x  term es, ni prochinois, 
ni profrançais, n i m odérés, ni révo 
lu tionnaires. »

Les querelles d ’hom m es, de clans, 
d’ethn ies paraissent donc constituer  
davantage la toile de fond  du régim e  
que les options idéologiques. L ’aile

gauche du M N R. sa jeunesse, avait 
d'ailleurs été  « accrochée  » sérieuse
m ent par ces m êm es chefs m ilitaires 
après la chute  de M. M assem bat- 
Débat.

Si donc l’orientation  socialiste du 
régim e en politique étrangère sera 
p eu t-ê tre  accentuée, il est dou teux  
qu ’à l’in térieur soit réalisée cette  m o
bilisation e ffec tive  des m asses rura
les sans laquelle il n ’est pas de trans
form ation  socialiste possible dans un 
pays sous-développé. Or, au Congo 
(B), com m e ailleurs en A frique  noire, 
il y  a pléthore de fonctionnaires et de 
certaines catégories de diplômés.

La v ie  rurale est abandonnée au 
profit de la ville, de Brazzaville, de 
Pointe-N oire, où chacun espère trou
ver un  em ploi lui assurant un  sta n 
ding social supérieur.

Sur le plan économ ique et financier, 
le Congo (B) dem eure to ta lem ent tr i
butaire de l'aide étrangère. Si l'U R SS, 
la Chine, la R AU  lui ont accordé des 
prêts  à  long term e, m ais aussi l’A lle 
m agne fédérale, ce sont les em prunts  
contractés auprès de la BIRD , de la 
Banque Européenne des Inves tisse 
m en ts  et de plusieurs banques fra n 
çaises qui p erm etten t de m ener à 
bien le grand pro jet d ’explo ita tion  du  
g isem ent de potasse de H olle-Sa in t-  
Paul, dans la région du port de 
P ointe-N oire. La « révolu tion  » est 
donc surtou t en paroles. R. F.

(« Le Peuple », B ruxelles.)

Proche-Orient: Le danger de la politique 
française est clair

M. M aurice Schum ann, m in is tre  
français des A ffaires é trangères, a 
donné h ie r au Conseil des m in istres 
une défin ition  souple de la politique 
de « l ’em bargo su r les arm es vers le 
M oyen-O rient » te lle  que le G ouver
nem en t français la  p ra tiq u e  à l ’heure  
actuelle.

C ette politique, a précisé à l’issue du 
conseil M. Léo Hamon, p o rte -paro le  
du  gouvernem ent, «  v arie  su iv an t la 
qualité  offensive ou ;non  des arm es, la 
position géographique des pays ache
teurs, le u r  partic ipa tion  d irecte  ou non 
à la ba taille , e t enfin  l ’évolution du 
conflit au M oyen-O rient ».

M. H am on, qu i a  confirm é la ré a 
lité  de conversations en  cours en tre  la 
F rance e t la  Libye, « dans le cadre 
d ’une coopération étendue dans tous 
les dom aines », a souligné que le gou
vernem en t de Tripoli é ta it  en con
ta c t à propos de fo u rn itu res  m ili
ta ire s  avec d ’au tres  pu issances occi
dentales.

Le po rte-paro le  du gouvernem ent 
s’est cependan t m ontré  d iscret en ce 
qui concerne la portée des p o u rp a r
lers en  cours e t le m atérie l qui pou r
ra it ê tre  livré. , ; .* ■

SATISFACTION AU CAIRE
La décla ra tion  fa ite  p a r  le  po rte- 

paro le  officiel du  G ouvernem ent f ra n 
çais à l’issue du de rn ie r Conseil des 
m inistres, concernan t la  politique de 
P aris  su r les livraisons d ’arm es aux

pays du M oyen-O rient, suscite un  in 
té rê t p a rticu lie r dans les m ilieux po
litiques e t d ip lom atiques du Caire.

Si l ’on s’ab stien t officie llem ent de 
to u t com m entaire, pour le m om ent, 
la  rad io  du C aire a dé jà  donné le ton 
des sen tim en ts égyptiens à ce su jet. 
D ans un  com m entaire  in titu lé  : « La 
cam pagne ang lo -am érica ine  contre  la 
F rance  », le speaker a accusé Israël 
de tire r  p ro fit du  fa it que « la  presse 
ang lo-saxonne exagère la po rtée  m ili
ta ire  des négociations fran co -lib y en 
nes pour am ener les E ta ts-U n is  à 
augm en ter les liv raisons d ’arm es of
fensives à  l ’E ta t hébreu  sans condi
tions et sans paiem en t ».

T out en la issan t en tend re  que les 
liv ra isons d ’arm em en t frança is  à la 
Libye se fon t dans le cad re  de la 
politique d ’em bargo du  gouvernem ent 
de P aris  à l’égard  des « be lligéran ts », 
la rad io  du C aire ne m et pas en doute 
l ’a ttitu d e  q u ’adop te ra ien t les au to rités 
de T ripo li en cas de nouvelle guerre  
e t pense q u ’une te lle  a ttitu d e  po u r
ra it am ener les responsables de T el- 
Aviv a reconsidérer leu r po litique au 
M oyen-O rient.

LES PREDICTIONS ISRAÉLIENNES
Le risque ex iste  de voir l’Egypte 

« se fam ilia rise r avec les appareils 
utilisés p a r  l’av iation  israé lienne », à 
la  su ite de la ven te  pro je tée  de M i
rage frança is  à  la Libye, a déclaré 
A bba Eban, m in is tre  is raélien  des

A ffaires é trangères, dans une in te r
view  diffusée h ier p a r la rad io  f ra n 
çaise.

M. Eban a rappelé  d ’au tre  p a rt que 
la L ibye « v ien t de m an ifester son 
in ten tion  de con tribuer p a r ses re s
sources à une agression contre Israël».

Pour le m in is tre  israélien, toute ten 
ta tiv e  d ’am éliorer les re la tions en tre  
Is raë l e t la  F rance au cours des 
mois qui v iennen t doit am ener la 
m odification de l ’em bargo français 
qu ’il a qualifié  de « politique de dés
équilib re  ».

M. E ban  a déclaré  d ’au tre  pa rt, 
q u ’il n ’y ava it pas de sim ilitude en tre  
l’a ttitu d e  de W ashington e t celle de 
P aris  à l’égard  d’Israël. Les E ta ts -  
Unis, a - t- il  dit, « son t dem eurés fidè
les à ce rta in s  principes, à savoir que 
la pa ix  doit ê tre  négociée, que les 
lignes d ’arm istice  ne constituen t pas 
une fron tière , e t ils n ’on t exercé sur 
Israël aucune pression pou r q u ’un seul 
so ldat israélien  recule, fû t-ce  d ’un 
cen tim ètre  ». M. E ban a p réd it à la 
suite, a - t- il  dit, des divergences en tre  
l ’a ttitu d e  de W ashington d ’une pa rt, 
e t celle de P aris  e t de Moscou d ’au
tre  pa rt, l’échec des concertations à 
q u a tre .-

Les E ta ts-U n is von t très p robab le
m en t répondre favorab lem en t à  la 
p lu p a rt des dem andes d ’arm es p ré 
sentées p a r  Israël, m ais p ara issen t 
peu disposés à lui consen tir une aide 
financière  », a déclaré d ’au tre  p a rt 
A bba Eban devant le groupe p arle 
m en ta ire  du F ron t (P arti trava illis te  
et M apam).

Cela s ’est passé dans notre pays
■  DRAME PASSIONNEL EN SIN- 
GINE. — D ans la n u it de lund i à m a r
di, un  d ram e passionnel qu i a fa it un  
m ort s ’est dérou lé  au  ham eau  de 
W ilersgut, su r le  te rrito ire  de la com 
m une d ’A ltersw il, dans le disti'ict de 
la  S ingine (FR).

U n jeune  hom m e de 26 ans, Emil 
Je lk , fréq u en ta it la  fille  d ’un  en tre 
p ren eu r de l ’endroit, con tre  le  g ré  du 
père. Les deux  jeunes gens avaien t 
p ro je té  de v iv re  ensem ble dans la m ai
son de la m ère  du jeu n e  homm e, alors 
absente, e t le  père  de la  jeune  fille 
é ta it allé la  rechercher pour la  ram e
n e r  chez lui.

M ardi, vers 1 h. 30, Je lk  se ren d it 
dans la  m aison du père  de son amie, 
arm é de son fusil d ’assau t, dans l’in 
ten tion  de rep ren d re  la  jeu n e  fille. 
Avec son arm e, il b risa  le  carreau  
d ’une  fenêtre . A lerté  p a r  le b ru it, l’en 
tre p re n e u r saisit lu i-m êm e un  fusil et 
frappa  de la crosse les m ains de Je lk  
qui p a rv in t cependan t à  ti re r  une  ra 
fale, sans b lesser personne.

A lerté  p a r  les détonations, un voi
sin  avisa la police, qui fu t b ien tô t su r 
les lieux e t découvrit le  cadav re  de 
Je lk  qui en tre -tem p s s’é ta it fa it ju s 
tice avec son arm e. D’ap rès les dé
c lara tions de la jeu n e  fille  au x  enquê
teurs, il sem ble que Je lk  e t son am ie, 
chez qui on a re trouvé  des som nifères, 
ava ien t form é le p ro je t de se donner 
la  m ort.

P  UNE GRAVE AGRESSION  
ÉCLAIRCIE. — U ne agression p e r
pétrée  le 26 novem bre 1969, à B rugg, 
su r M™ G ertru d  Reich, âgée de 73 
ans, a pu ê tre  éclaircie e t le  m alfa i
te u r  arrê té .

L ’agression a é té perpé trée  p a r un  
app ren ti se rru rie r, W. St., âgé de 18 
ans et demi, dom icilié dans le d is tric t 
de Lenzbourg. A rrê té  m ard i, le  m a l
fa iteu r a avoué m ercredi. Le 26 no
vem bre, vers 10 h., il p én é tra it dans 
un m agasin  de jouets, a fin  de con
tra in d re  M™ R eich à lu i rem e ttre  le 
contenu de la caisse, e t ce la .so u s  la 
m enace d ’un  revolver. La fem m e ne 
se la issa  pas im pressionner. I l s’en 
su iv it une  b ag arre  au  cours de la 
quelle elle reçu t au  m oins douze coups 
v iolents portés à l’aide d ’un  revolver 
de p e tit ca lib re  à  l’a rr iè re  de la  tête.

Mmo Reich re s ta  p rès de 23 heures 
dans son m agasin, ay an t perdu  con
naissance. E lle ne fu t trouvée  que deux 
jo u rs  après, le  m a lfa iteu r ay an t v e r
rouillé les portes du  m agasin  av an t 
de fu ir. A u cours d ’une visite  m édi
cale, on constate  que la  v ictim e souf
f ra it  de graves contusions au cerveau, 
la  m ém oire é tan t p a rticu liè rem en t a t
tein te. M™0 Reich se tro u v e  tou jours 
à l’hôpital.

Selon St. le  vol ne lui a u ra it ra p 
porté  que 50 fr.

■  LES AVIONS GÉANTS EN SUISSE.
— E n m ars  de cette  année un  Boeing 
747 (Jum bo-Je t) a tte r r ira  pour la  p re 
m ière  fois à l ’aéroport de Z urich -K lo - 
ten. Il s’ag ira  d ’un  vol d ’en tra în em en t 
de la  com pagnie am éricaine TWA, 
qu i sera  ainsi la  prem ière  com pagnie 
à fa ire  escale su r un aérodrom e suisse 
avec un te l appareil.

On ap p ren a it m ercred i auprès de la 
com pagnie aérienne  S w issa ir que 
«l’è re  des jum bo-jets»  com m encera en 
Suisse au  p rin tem ps 1971. Sw issair 
in tro d u ira  alors ces avions su r les li
gnes de l’A tlan tique  du Nord.

Le Ju m b o -Je t peu t tran sp o rte r  
490 passagers. Le poids au  décollage — 
356 tonnes — rep résen te  plus du dou
ble de celui d ’un  Boeing 707.

■  VIEILLARD MORT DANS DES 
W.-C. PUBLICS. — D eux écoliers 
âgés de 11 ans on t découvert, m ardi, 
le  cadav re  d ’u n  hom m e de 70 ans, 
dans des to ile ttes publiques du  q u a r
tie r  de B âle appelé L indenberg. La 
police le rechercha it depuis le 15 sep
tem bre  1969. Le défunt, qui v ivait 
ju sq u ’au  m om ent de sa m ort dans un 
hom e de v ie illa rds de l ’A rm ée du sa lu t 
a succom bé au  froid ou à une crise 
cardiaque. Les causes exactes de sa 
m ort ne son t pas encore connues, 
m ais le  com m issaria t crim inel de 
B âle-V ille a  déclaré  que tou t crim e 
est exclu.

■  PROJET DE RÉFORME DE L’UNI
VERSITÉ DE FRIBOURG. — Le Con
seil d ’E ta t de F rib o u rg  v ien t d ’ap 
p rouver un rap p o r t su r le p roblèm e 
de la réfo rm e des s tru c tu res  de l’U ni
versité  de F ribourg  p résen té  p a r  le 
conseil de l ’U n iversité  qu i l ’a é laboré 
en qualité  d ’organe consu lta tif pour 
tou tes les questions un iversita ires.

Selon ce conseil, la  responsab ilité  de 
l ’U niversité  do it incom ber au  Conseil 
d ’E ta t, respectivem en t au  G rand  Con
seil. A u trem en t dit, les décisions con
ce rn an t sa n a tu re , sa form e et son 
développem ent ne do iven t pas ê tre  
confiées à  cette  un iversité  elle-m êm e.

En revanche, le conseil de l ’U n iver
sité propose l ’in s titu tio n  d ’un  nouvel 
organe : le conseil de d irection , sub 
ordonné au Conseil d ’E ta t e t respon 
sable devan t lui. Il a u ra it no tam m ent 
pou r tâche  la p lan ifica tion  à long et 
à  m oyen term e, l’é tab lissem en t du 
budget e t dev ra it p ren d re  position su r 
tou te  proposition soum ise au  gouver
nem ent. Il d ev ra it égalem ent ê tre  re s
ponsable de la  coordination  e t de l ’ap 
p lication  de la po litique u n iv ersita ire  
e t de l ’adm in istra tion .

Comme au tre  organe, le conseil de 
l'U n iversité  p révo it encore le sénat, 
composé de rep résen tan ts  des pro fes
seurs, des corps in te rm éd ia ires e t des 
é tu d ian ts  de tou tes les facultés. Il 
com ptera it de 50 à 60 m em bres. Le 
conseil de l’U niversité  estim e enfin

que le d ro it de cogestion doit ê tre  
reconnu aux  corps in term éd ia ires et 
aux  assistan ts sous d iverses lim ites.

■  WINTERTHOUR : Recours rejeté.
— Le Conseil de d is tric t do W inter- 
th o u r a re je té  le recours déposé contre 
la  votation  su r les d ro its  civiques des 
fem m es des 28-30 novem bre, p a r  M" 
Riedi e t q u a tre  citoyens, a déclaré M. 
U rs W idm er, p rés iden t de la ville, 
m ercred i m atin  lors d 'une  conférence 
de presse.

Le recours a é té déposé le 27 no
vem bre e t d éc la ra it con tra ire  au d ro it 
l’o rgan isation  de deux votations dont 
l’une p o rta it su r la  consultation  des 
fem m es au  su je t des dro its civiques 
et l’au tre  su r le con trep ro je t du Con
seil com m unal qui prévoyait l’in tro 
duction du d ro it de vote des fem m es 
à p a r t ir  du 1" jan v ie r 1970. Or, cette  
s im u ltanéité  des votes est p a rfa ite 
m ent légale.

W in terthou r s’est prononcé su r les 
deux p ro je ts  les 27 e t 28 novem bre. 
Toutefois, en raison du recours dé
posé, le dépouillem ent des bu lle tin s de 
vote concernan t la  consultation  des 
fem m es n ’a pas eu  lieu. Q uant à la 
votation  su r le con trep ro je t, #elle p u t 
se dérou ler norm alem ent, le canton 
ay an t accepté le p rincipe du d ro it de 
vote su r le p lan com m unal le 14 sep
tem bre. Le con trep ro je t a é té  accepté 
p a r  40 743 oui con tre  21 635 non.




